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Le 21 novembre 2013 

Le Centre de santé et des services sociaux de Charlevoix souhaite réaliser la construction du nouvel 
hôpital de Baie-Saint-Paul dans le cadre de son projet « Santé Charlevoix, bâtir ensemble » selon le 
mode « clés en main ». Le gouvernement a désigné la Société québécoise des infrastructures comme 
maître d’ouvrage de ce projet et l’a à ce titre mandatée pour agir à titre de gestionnaire du projet. 

Le présent appel de qualification constitue la première étape du processus de sélection international 
devant mener à la sélection d’un entrepreneur avec lequel la SQI conclura un contrat devant régir la 
réalisation du projet selon le mode clés en main. 

Afin que sa candidature soit évaluée, le candidat doit respecter toutes les conditions d’admissibilité et 
sa candidature doit respecter toutes les conditions de recevabilité telles qu’elles sont énoncées dans 
le présent document. 

Dans le but d’uniformiser la présentation des candidatures et d’aider le candidat à préparer un 
document complet, un schéma de présentation des candidatures est inclus à l’Annexe 1 du présent 
document.  

Les principales dates afférentes à cette première étape du processus de sélection sont les suivantes : 

lancement de l’appel de qualification 21 novembre 2013 

séance d’information et visite du site 4 décembre 2013 

fin de la période de demandes de renseignements quant à l’appel de 
qualification 12 février 2014 

date limite de soumission des candidatures 19 février 2014 

annonce des candidats qualifiés 20 mars 2014 
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GLOSSAIRE 

« appel de propositions » : l’appel de propositions relatif au projet qui suivra l’appel de 
qualification et auquel les soumissionnaires seront invités à 
participer. 

« arbitre de conflits d’intérêts » : la personne désignée à l’article 1.4 

« agence » : 
Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale- 
Nationale. 

« candidat » : personne ou groupement de personnes qui dépose une 
candidature en réponse au présent appel de qualification. 

« candidat invité » : candidat qualifié dont la candidature a obtenu l’un des quatre 
plus hauts pointages parmi celles des candidats qualifiés. 

« candidat qualifié » : candidat qui s’est qualifié conformément à ce que prévoit 
l’article 6.3. 

« candidature » : l’ensemble de l’information préparée et fournie par un candidat 
dans le cadre du présent appel de qualification ainsi que toute 
l’information découlant des vérifications effectuées par la SQI et 
des renseignements supplémentaires obtenus dans le cadre de 
l’évaluation de la candidature de ce candidat. 

« CHSLD » : centre d’hébergement et de soins de longue durée. 

« comité de sélection » : le groupe d’individus chargé du traitement, de l’analyse et de 
l’évaluation des candidatures et responsable de faire une 
recommandation à la SQI à l’égard de la qualification des 
candidats qualifiés et de la sélection des candidats invités et qui 
inclut les individus mandatés par ces derniers pour siéger au 
sein de sous-comités, le cas échéant. 

« CSSS » : le Centre de santé et des services sociaux de Charlevoix. 

« consortium » : le groupement de deux ou de plusieurs personnes qui 
s’engagent solidairement afin de soumettre une candidature et, 
le cas échéant, réaliser le projet. 

« contrat » : le contrat à intervenir entre la SQI et l’entrepreneur pour régir la 
réalisation du nouvel hôpital dans la ville de Baie-Saint-Paul en 
mode clés en main. 

« entrepreneur » : le soumissionnaire sélectionné à la suite de l’appel de 
propositions qui conclut le contrat avec la SQI. 

« formulaire de soumission » : le formulaire signé par chacun des candidats invités régissant 
leur participation à l’appel de propositions; ce formulaire fera 
partie de la documentation relative à l’appel de propositions. 
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« gouvernement » : le lieutenant-gouverneur du Québec et le Conseil exécutif du 
Québec. 

« LEED® » : Leadership in Energy and Environmental Design. 

« maître d’ouvrage » : la Société québécoise des infrastructures. 

« membre » : dans le cas d’un consortium, la personne qui, directement ou 
indirectement de quelque manière que ce soit, détient une 
participation financière dans l’entrepreneur. 

« ministère » : le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec. 

« ministre » : le ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec. 

« mode clés en main » : mode de réalisation qui consiste à confier à une entreprise ou à 
un groupement d’entreprises du secteur privé, avec ou sans 
financement de leur part, la conception d’une infrastructure 
publique, incluant la validation des plans et devis faisant partie 
du devis de performance et la préparation de l’ensemble des 
plans et devis détaillés, et sa réalisation selon l’échéancier et le 
budget présentés par l’entreprise ou le groupement 
d’entreprises. 

« mode traditionnel » : mode de réalisation qui consiste à compléter les plans et devis 
détaillés avant de procéder au lancement de l’appel d’offres 
public visant à confier la réalisation de l’infrastructure publique à 
un seul entrepreneur. 

« ouvrages » l’ensemble des nouveaux bâtiments et aménagements 
connexes du nouvel hôpital de Baie-Saint-Paul à être réalisés 
par l’entrepreneur dans le cadre du projet. 

« personne » : une personne physique, personne morale, société de 
personnes (y compris une société en commandite), fiducie, 
fonds, association, organisme ou tout autre groupement de 
personnes constitué en personne morale ou non, ainsi qu'une 
personne physique ou toute autre personne agissant en sa 
qualité de fiduciaire, de liquidateur, d'exécuteur ou de 
représentant légal. 

« personne clé » : la personne physique qui occupe, pour le compte d’un candidat, 
l’une des fonctions suivantes ou une fonction hiérarchique 
équivalente dans la structure administrative proposée pour 
assurer la réalisation du projet : 

 le responsable de la conception; 

 le responsable de la construction; 

 le directeur de projet; 

 le responsable de la qualité; 

 le directeur du financement de projet. 
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« personne liée » : une personne ayant des liens (tels que ce terme est défini à 
l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1)) 
avec une autre personne. De plus, une société est liée à une 
autre lorsqu’elle en est la filiale au sens de l’article 9 de la Loi 
sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1). 

« prix contractuel » : le montant convenu dans le contrat pour la conception, la 
construction, l’achèvement des travaux et les coûts de leur 
financement, ainsi que pour la suppression des vices et des 
irrégularités. 

« processus de sélection » : le processus devant conduire au choix de l’entrepreneur qui 
débute au lancement de l’appel de qualification et se termine 
par la signature du contrat incluant toutes les activités reliées. 

« projet » : l’ensemble des activités relatives à la conception et à la 
construction des ouvrages, incluant toutes les activités 
connexes, ainsi qu’à la démolition de l’hôpital existant que 
l’entrepreneur doit accomplir en vertu du contrat ainsi que le 
financement de l’ensemble de ces activités. 

« proposition » : la proposition soumise par un soumissionnaire en réponse à 
l’appel de propositions composée d’un volet technique et d’un 
volet financier. 

« représentant des autorités 
publiques » : 

la personne désignée à ce titre à l’article 5.2. 

« SE@O » : le système électronique d'appel d'offres fourni par le prestataire 
de services sélectionné par le secrétariat du Conseil du trésor et 
approuvé par le gouvernement pour l'application de la Loi sur 
les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1). 

« site » : le site du CSSS, qui se compose des lots 4 392 793, 4 394 129, 
4 392 794, 4 394 025, 4 392 795, et d’une partie du lot 
4 974 042 du cadastre du Québec, dont une description plus 
détaillée sera fournie dans le contrat. 

« soumissionnaire » : candidat invité qui a signé le formulaire de soumission pour 
participer à l’appel de propositions. 

« soumissionnaire sélectionné » : le soumissionnaire qui, au terme de l’appel de propositions, est 
sélectionné pour conclure le contrat. 

« sous-contractant principal » : au sein de l’équipe d’un candidat, la personne qui exécutera, 
pour le compte d’un candidat, au minimum l’un des éléments 
suivants : 

 25 % de la valeur des travaux de conception immobilière 
des ouvrages; 

 25 % de la conception architecturale des ouvrages; et 

 20 % de la valeur des travaux de construction des ouvrages. 
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Est également réputée un « sous-contractant principal » aux 
termes du présent appel de qualification, toute personne 
désignée par le candidat au titre de «sous-contractant 
principal » en raison de l’expertise particulière qu’elle peut 
apporter au projet. 

« SQI » : la Société québécoise des infrastructures. 

« vérificateur du processus » : la personne désignée à l’article 1.4. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. L’occasion d’affaires 

Il est reconnu que la zone sismique couvrant la région de Charlevoix compte parmi les plus actives du 
Canada. À la suite d’expertises visant à évaluer les risques sismiques de l’hôpital actuel de Baie-
Saint-Paul, des spécialistes ont conclu que le bâtiment est « techniquement et économiquement non 
réhabilitable » par des travaux parasismiques. Le CSSS doit donc procéder à la construction d’un 
nouvel hôpital, au déménagement de ses installations, et par la suite, à la démolition de l’hôpital 
existant. 

En plus de la construction d’un nouvel hôpital, le nouveau bâtiment inclura aussi un CHSLD de 103 
lits afin de remplacer les lits situés dans l’édifice Pierre-Dupré, situé à quelques rues de l’Hôpital de 
Baie St-Paul, ainsi que ceux qui se trouvent dans l’hôpital actuel.  

Le projet de construction d’un nouvel hôpital à Baie-Saint-Paul comporte trois volets, soit : 

1. la construction d’un nouveau bâtiment d’une superficie de 34 676 m² abritant le nouvel hôpital et 
un centre d’hébergement de 103 lits; 

2. l’agrandissement et le réaménagement de l’actuel édifice Pierre-Dupré afin d’y accueillir des 
services de première ligne; et 

3. la démolition du bâtiment de l’hôpital existant.  

Le projet sera réalisé selon le mode clés en main, à l’exception du volet 2 qui sera plutôt réalisé selon 
le mode traditionnel. Les travaux du volet 2 seront réalisés sur un autre site que celui de l’hôpital de 
Baie-Saint-Paul et ne font pas l’objet du présent appel de qualification. Puisque ce volet 2 sera réalisé 
selon le mode traditionnel, il sera soumis à un processus distinct pour la sélection d’un entrepreneur. 

L’échéancier du le projet présente plusieurs jalons importants dont les dates suivantes pour les 
réceptions des travaux: 

 Printemps 2017 : réception de la partie CHSLD du nouveau bâtiment 

  Printemps 2018 : réception de l’ensemble du bâtiment de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul  

 Automne 2019 : fin de la démolition du bâtiment actuel de l’hôpital de Baie-Saint-Paul.  

1.2. Réalisation en mode clés en main 

Les volets du projet visés par le présent appel de qualification seront réalisés selon le mode clés en 
main. Le mode clés en main est préconisé pour le projet afin de mettre à profit l’expertise du secteur 
privé. La SQI compte sur une participation importante du secteur privé en ce qui a trait au partage des 
responsabilités et des risques, de la finalisation de la conception et de la construction, ainsi que du 
financement pendant la construction. 

Le processus de sélection de l’entrepreneur avec qui la SQI contractera doit s’effectuer en deux 
étapes successives : l’appel de qualification et l’appel de propositions. Le présent appel de 
qualification constitue ainsi la première étape de ce processus de sélection. 
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1.3. Objet de l’appel de qualification 

Le présent appel de qualification vise la qualification de candidats et la sélection parmi ces candidats 
qualifiés de ceux qui seront invités à soumettre une proposition pour la réalisation du projet. 

La SQI invite les candidats à soumettre leur candidature suivant les indications et les conditions 
précisées au présent appel de qualification. La structure de présentation des candidatures jointe à 
l’Annexe 1 doit être suivie afin d’uniformiser la présentation des renseignements requis des candidats 
et d’en faciliter l’évaluation. 

La SQI vise à identifier un maximum de quatre candidats invités parmi les candidats qualifiés sur la 
base d’une évaluation fondée sur les critères décrits à l’article 6. Ces candidats invités devront signer 
le formulaire de soumission et seront par la suite appelés à soumettre une proposition selon les 
critères et modalités précisés dans l’appel de propositions.  

1.4. Équipe du projet 

Le CSSS est le bénéficiaire du projet. Le ministère a désigné la SQI comme gestionnaire de projet 
dont le mandat consiste à agir comme maître d’ouvrage et à assurer la gestion de l’ensemble du 
projet, y compris le processus de sélection. Elle sera appuyée par une équipe de professionnels 
maîtres dont le mandat couvre l’ensemble du projet. 

L’organigramme qui suit décrit l’équipe de projet et les relations fonctionnelles et hiérarchiques qui 
sont envisagées pour l’exécution et la gouvernance du processus de sélection. 

 

La SQI a retenu les services de divers conseillers et experts pour l’appuyer dans la mise en œuvre du 
projet. Ces conseillers sont les suivants : 

 Arbitre de conflits d’intérêts :  À venir 

 Vérificateur du processus : À venir 

  Équipe maître architecture :  Architecture Solution Charlevoix (GLCRM et 
ass. / DMG / Bouchard et Laflamme arch.) 
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 Équipe maître génie mécanique et électrique :  CIMA+ 

 Équipe maître génie civil et structure :  SNC-Lavalin 

 Conseillers en finance et processus :  Grant Thornton Raymond Chabot Infrastructure 
inc. 

 Conseillers juridiques : À venir 

 Conseillers en assurances : À venir 

Ces conseillers sont expressément visés par les dispositions de l’article 7.1 du présent appel de 
qualification. 

2. LE CSSS 

2.1. Le rôle 

Le CSSS est un établissement public qui procure des soins et des services à une population locale 
d’environ 30 000 personnes, répartie dans une quinzaine de villes et villages, ainsi qu’à une clientèle 
touristique considérable.  

Outre les services de soutien à domicile, le CSSS dispense des soins et des services dans plusieurs 
installations réparties sur un vaste territoire montagneux, qui s’étale sur près de 150 km sur le littoral 
nord du fleuve Saint-Laurent, de Petite-Rivière-Saint-François à Baie-Sainte-Catherine.  

Le CSSS compte plusieurs installations : 

 deux hôpitaux dotés d’un service d’urgence accrédité en traumatologie primaire; 

 quatre centres d’hébergement en longue durée (215 lits) et deux unités d’hébergement pour une 
clientèle adulte en perte d’autonomie; 

 cinq centres locaux de services communautaires (« CLSC »); 

 sept points de service de centre de réadaptation en déficience intellectuelle et troubles 
envahissants du développement offrant des services en centres d’activités de jour.  

2.2. La mission 

En 2009-2010, le CSSS a révisé sa mission afin qu’elle reflète sa véritable raison d’être. L’énoncé se 
présente actuellement comme suit : 

« Tout en encourageant le maintien d’une approche personnalisée et humaniste, le CSSS se donne 
pour mission de répondre aux besoins spécifiques et évolutifs de santé et de bien-être de la 
population, en offrant une gamme complète de soins et de services de qualité sur son territoire ou, en 
collaboration avec ses partenaires locaux et régionaux, en établissant des corridors de services 
articulés.» 

Les effectifs 

Pour réaliser sa mission, le CSSS s’appuie sur  trois principaux piliers : 

 ses quelques 1 224 employés, professionnels et gens de métiers de divers secteurs; 
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 ses membres actifs du CMDP (43 médecins, omnipraticiens et spécialistes, six dentistes et huit 
pharmaciens) de même que ses membres associés (86 médecins et quatre pharmaciens);  

 ses bénévoles, représentant plus de 150 personnes dévouées auprès de différentes clientèles. 

2.3. La vision 

D’ici 2015, le CSSS vise à être reconnu comme une organisation à l’écoute des besoins exprimés par 
la population, centrée sur la qualité de son milieu de travail et sur la prise de décision assurant la 
pérennité, l’innovation dans l’offre de services et l’usage de pratiques cliniques et administratives 
exemplaires. 

Des pratiques exemplaires qui visent…. 

 L’accessibilité des soins et des services pour tous; 

 Des services sécuritaires et de qualité laissant place à l’innovation; 

 Des approches de gestion équitables et favorisant la mobilisation; 

 Le développement des compétences de l’ensemble du personnel; 

 Des processus structurés appliqués avec rigueur; 

 Le respect des principes de développement durable pour le mieux-être de la population. 

3. LE PROJET DE L’HÔPITAL DE BAIE-SAINT-PAUL 

3.1. Les principaux éléments du projet 

Les installations du CSSS sont localisées dans une des zones sismiques les plus actives au Canada. 
À la suite d’expertise visant à évaluer le risque sismique de l’hôpital actuel de Baie Saint-Paul, des 
spécialistes ont conclu que le bâtiment actuel est « techniquement et économiquement non 
réhabilitable par des travaux parasismiques ». Le CSSS doit donc procéder à la construction d’un 
nouvel hôpital, au déménagement de ses installations et, par la suite, à la démolition de l’hôpital 
existant.  

3.1.1. Construction d’un nouvel hôpital, incluant un CHSLD 

La construction d’un nouvel hôpital d’une superficie de 34 676 mètres carrés qui comportera une 
urgence, un bloc opératoire comptant deux salles d’opération, des cliniques externes bénéficiant de 
16 salles, une unité de courte durée en gériatrie et une unité de réadaptation fonctionnelle intensive 
totalisant 12 lits. Il comptera également sept lits en santé mentale, 28 lits en soins de courte durée en 
médecine chirurgie et 103 lits en hébergement et soins de longue durée (afin de remplacer les lits 
situés dans l’édifice Pierre Dupré). Le nouveau bâtiment sera localisé sur un terrain adjacent au 
bâtiment actuel (voir plan). 

3.1.2. Démolition du bâtiment de l’hôpital existant 

À la suite de la construction du nouvel hôpital de Baie Saint-Paul et une fois que les déménagements 
et la transition seront complétés, le bâtiment actuel de l’hôpital de Baie Saint-Paul sera démoli. 
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3.2. Responsabilités de l’entrepreneur 

L’entrepreneur devra assumer toutes les responsabilités administratives et techniques relatives à la 
réalisation du projet dont celles  qui seraient habituellement assumées par le secteur public dans le 
cadre d’un projet réalisé en mode traditionnel. La SQI n’assumera aucune autre responsabilité à 
l’égard du projet que celles prévues au contrat. 

L’entrepreneur devra, notamment, finaliser la conception, construire et financer la conception et la 
construction du projet (voir la description des principales caractéristiques  du projet à l’Annexe 2), 
conformément aux termes du contrat incluant les éléments mentionnés ci-après. 

3.2.1. Permis et autorisations 

L’entrepreneur assumera la responsabilité de l’obtention de tous les permis et autorisations exigés 
pour la réalisation du projet.  

3.2.2. Conception 

L’entrepreneur devra finaliser la conception des plans et devis d’architecture et d’ingénierie, en 
respectant le concept du projet, les exigences de performance prévues au contrat, les plans et les 
spécifications détaillées préparés par les divers conseillers, experts et professionnels du CSSS. 

3.2.3. Construction 

L’entrepreneur devra construire les ouvrages et assurer la surveillance des travaux de construction. Il 
devra s’assurer de respecter l’échéancier des travaux et leur conformité à l’ensemble des exigences 
prévues au contrat et d’atteindre l’ensemble des objectifs qui y sont visés. 

3.2.4. Démolition de l’hôpital existant 

Une fois les ouvrages construits et livrés, l’entrepreneur devra procéder à la démolition du bâtiment de 
l’hôpital existant. 

3.2.5. Financement 

L’entrepreneur sera responsable d’élaborer et de mettre en place le montage financier lui permettant 
de disposer des fonds nécessaires pour financer les travaux prévus dans le cadre du projet en tenant 
compte des modalités de paiement de sa rémunération prévue à l’article 3.3. 

3.2.6. Fin de terme 

À la réception avec réserves du projet, les ouvrages seront remis au CSSS selon les modalités et 
conditions qui seront définies dans le contrat. Les ouvrages seront soumis à un mécanisme 
d’inspection et de correction afin d’assurer que la réception soit effectuée selon les conditions 
contractuelles préétablies. 

3.2.7. Responsabilités connexes 

Les responsabilités de l’entrepreneur incluront aussi les obligations suivantes: la coordination avec 
des tiers dont les autres ministères, la Ville de Baie-Saint-Paul, les corps policiers, les organismes 
publics dont la sécurité civile et les fournisseurs de services publics, la collaboration aux 
communications auprès des citoyens, des résidents et des médias, la gestion de la circulation aux 
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abords des travaux prévus au projet, la signalisation, les mesures de protection de l’environnement et 
leur suivi. 

3.2.8. Propriété des ouvrages 

Les ouvrages réalisés par l’entrepreneur et leur emprise seront et demeureront en tout temps la 
propriété du CSSS. 

3.3. Rémunération de l’entrepreneur 

En contrepartie de l’exécution de l’ensemble de ses obligations aux termes du contrat, l’entrepreneur 
recevra une rémunération que la SQI envisage présentement lui verser comme suit : 

 deux paiements d’un montant représentant chacun 25 % du prix contractuel durant la période de 
construction en fonction de l’atteinte de jalons convenus, selon des modalités qui seront précisées 
à l’appel de propositions; 

 un paiement d’un montant représentant 45 % du prix contractuel lors de la réception avec réserves 
des ouvrages; et 

 un paiement final d’un montant représentant 5 % du prix contractuel lors de la réception sans 
réserve des ouvrages. 

Ces divers paiements pourront faire l’objet de déductions ou de retenues ou encore ne pas être 
versés, en tout ou en partie, selon les modalités prévues au contrat, si les exigences définies dans 
celui-ci ne sont pas respectées. Les modalités de versement de la rémunération, de même que les 
détails sur le mécanisme de retenues et de déductions, ainsi que les domaines d’application, seront 
spécifiés lors de l’appel de propositions, incluant la rémunération relative à la démolition. 

3.4. Partage des risques 

Le partage des risques et responsabilités entre la SQI et l’entrepreneur sera précisé dans l’appel de 
propositions. Le tableau qui suit présente un sommaire, à titre informatif seulement, d’un partage type 
des risques et responsabilités pour un projet réalisé en mode clés en main.  

Principaux risques et responsabilités 
Attribution 

Entrepreneur SQI 

Obtention des permis et autorisations 

 Permis et autres autorisations requises X  

Conception et construction des ouvrages 

 Conception architecturale  X  

 Conception structure-civil-mécanique-électrique  X  

 Construction X  

 Respect des coûts X  

 Respect du calendrier de construction  X  

 Assurance des biens et responsabilité civile X  

 Déplacement des services publics sur le site X  
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 Maîtrise d’œuvre du chantier au sens de la Loi sur la santé et la sécurité 
au travail (RLRQ, c. S-2.1) 

X 
 

 Sols contaminés – non documentés et existants avant la signature du 
contrat  

 
X 

 Sols contaminés – documentés et ceux résultant de la construction des 
ouvrages sous la responsabilité de l’entrepreneur 

X 
 

 Risques géotechniques X  

 Obtention des servitudes complémentaires ou temporaires X  

Financement et conditions de financement 

 Risque d’inflation durant la période de conception et de construction  X  

 Risque de fluctuation des taux d’intérêts à compter de la date de signature 
du contrat  

X 
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3.5. Processus d’approbation 

Le 23 avril 2013, le Ministre a autorisé l’élaboration du dossier d’affaires final (« DAF »), lequel inclut 
le processus de sélection de l’entrepreneur en vue de la conception, de la construction et du 
financement des travaux à être réalisés par ce dernier. Cette autorisation ne constitue pas une 
autorisation d’exécution et ne permet donc pas à la SQI de procéder à la signature du contrat avec 
l’entrepreneur. 

Lorsque l’entrepreneur aura été sélectionné et que le contrat aura été finalisé pour tenir compte de sa 
proposition, ce contrat constituera un intrant du DAF, lequel sera soumis au gouvernement pour 
approbation et autorisation. Ce n’est qu’après l’obtention d’une autorisation d’exécution délivrée par le 
ministre que la SQI pourra signer le contrat avec l’entrepreneur. 

3.6. Cadre législatif 

Les candidats sont invités à se familiariser avec certains textes législatifs qui pourraient régir de façon 
particulière le processus de sélection et le projet, notamment les lois du Québec suivantes : 

 Loi concernant la gouvernance des infrastructures publiques, constituant la Société québécoise 
des infrastructures et modifiant diverses dispositions législatives (LQ 2013, c. 23). 

 Loi sur l’administration publique (RLRQ, c. A-6.01); 

 Loi sur l’administration financière (RLRQ, c. A-6.001); 

 Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2); 

 Loi sur le développement durable (RLRQ, c. D-8.1.1); 

 Politique-cadre sur la gouvernance des grands projets d’infrastructure publique (SCT 2010); 

 Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1). 

3.7. Les accords de commerce 

Le gouvernement a conclu au cours des ans avec d’autres gouvernements, que ce soit le 
gouvernement du Canada, ceux des provinces, des territoires ou d’autres États, des accords de 
nature commerciale susceptibles de trouver application, en tout ou en partie, au processus de 
sélection du projet. Il convient de mentionner l’accord de libéralisation des marchés entre le 
gouvernement fédéral, les provinces et les territoires canadiens, dénommé Accord sur le commerce 
intérieur, l’Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et de l’Ontario, l’Accord de 
libéralisation des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick et l’Accord 
intergouvernemental sur les marchés publics entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de l’État de New York. 

La réalisation du projet représente une opportunité intéressante de retombées économiques pour 
l’économie québécoise. Tout en respectant les budgets convenus et les accords de commerce 
applicables en l’espèce, le gouvernement se réserve le droit de considérer le niveau de retombées 
économiques québécoises lors de l’évaluation des candidatures. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2013C23F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2013C23F.PDF
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4. PROCESSUS DE SÉLECTION 

4.1. Description du processus de sélection 

La SQI a la responsabilité de mettre en place et de gérer le processus de sélection pour le projet, en 
collaboration avec le CSSS. Ces responsabilités comprennent notamment, dans le cadre de l’appel de 
qualification, la diffusion de l’appel de qualification, la tenue de la séance d’information et visite de 
site, et la réception des candidatures. 

L'entrepreneur est choisi au terme du processus de sélection comportant deux étapes principales, 
soit : 

 le présent appel de qualification au terme duquel un maximum de quatre candidats invités seront 
retenus pour participer à l’appel de propositions; et 

 l’appel de propositions auprès des candidats invités au terme duquel le soumissionnaire 
sélectionné sera retenu pour conclure le contrat avec la SQI. 

Chacune de ces étapes est décrite ci-après. 

4.1.1. L’appel de qualification 

Chaque candidat participant à l’appel de qualification doit, notamment, faire la démonstration de : 

 sa capacité en matière de conception architecturale et ingénierie d’ouvrages d’envergure similaire 
à ceux visés par le projet ; 

 sa capacité de construire les infrastructures requises dans le budget et les délais impartis; 

 sa capacité en matière de gestion de projets de nature et d’envergure similaires; 

 sa capacité à assurer l’efficacité énergétique des ouvrages sur une longue période; et 

 sa capacité à financer la réalisation du projet et sa compétence à mettre en place un financement 
tel que celui qui est requis pour atteindre les objectifs du projet. 

4.1.2. L’appel de propositions 

Les modalités décrites dans le présent article le sont à titre indicatif seulement. Elles pourront être 
modifiées dans le cadre de l’appel de propositions qui sera lancé par la SQI. 

Les quatre candidats invités seront appelés à soumettre une proposition détaillée pour la réalisation 
du projet et devront signer le formulaire de soumission pour être admissibles à participer à l’appel de 
propositions. La signature de ce formulaire de soumission constituera une condition essentielle pour 
obtenir le statut de soumissionnaire et être autorisé à soumettre une proposition dans le cadre de 
l’appel de propositions. Le formulaire de soumission précisera notamment les obligations des 
soumissionnaires relatives à la confidentialité, à la propriété intellectuelle et aux garanties de 
soumission et de clôture, ainsi que les modalités relatives à l’indemnité versée aux soumissionnaires 
non sélectionnés.  

Lors de l’appel de propositions, les soumissionnaires seront invités à soumettre une proposition 
détaillée pour la réalisation du projet. La proposition devra inclure un volet technique, un volet 
financier et les garanties dont la forme sera précisée dans l’appel de propositions. Le volet technique 
devra présenter les solutions architecturales, structurales et mécanique-électriques préconisées avec 
un degré de détail suffisant pour en évaluer les mérites et la faisabilité technique. Le volet financier 
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portera sur la solidité financière de l’entrepreneur et sa capacité d’obtenir le financement requis pour 
la conception/construction des ouvrages. 

Certaines conditions régissant l’admissibilité à soumettre une proposition seront fixées à l’appel de 
propositions. Entre autres, chacun du soumissionnaire, de ses membres et sous-contractants 
principaux (quant à ces derniers, seulement dans la mesure où ils exécutent un sous-contrat d’une 
valeur égale ou supérieure au seuil prescrit par décret qui sera en vigueur à la date de soumission de 
la proposition) devra avoir obtenu de l’Autorité des marchés financiers (« l’AMF ») l’autorisation 
prévue à l’article 21.17 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1) (la 
« LCOP ») et ne devra pas être inscrit au registre des entreprises non-admissibles constitué en vertu 
de la LCOP (le « RENA ») au moment de la soumission de la proposition. Chaque proposition devra 
inclure un engagement des bailleurs de fonds du soumissionnaire soumettant cette proposition quant 
à leur participation au financement de la réalisation du projet. 

Les propositions devront décrire les approches et les concepts mis de l’avant de façon suffisamment 
détaillée pour évaluer leur conformité avec les critères d’évaluation et les modalités de l’appel de 
propositions. La faisabilité technique et les incidences financières de la réalisation du projet, pour la 
SQI et le CSSS, seront également évaluées. Plus spécifiquement, les propositions devront 
comprendre : 

 un avant-projet décrivant le produit final et ses caractéristiques, les matériaux ainsi que les 
techniques adoptées; 

 un modèle de financement tenant compte, notamment, des paiements décrits à l’article 3.3; 

 une garantie de soumission dont le montant est présentement prévu à deux millions de dollars, 
(2 000 000 $), sous forme de lettre de crédit irrévocable. Cette garantie sera exigée au moment du 
dépôt d’une proposition par un soumissionnaire et lui sera remboursé selon les modalités prévues 
à l’appel de propositions et sous réserve de celles-ci; et 

 une garantie de clôture dont le montant est présentement prévu à trois millions de dollars 
(3 000 000 $), sous forme de lettre de crédit irrévocable, sera requise de la part du 
soumissionnaire sélectionné dans les jours qui suivront sa sélection.  

Une ébauche du contrat sera incluse dans l’appel de propositions. Les soumissionnaires auront 
l’occasion de soumettre des commentaires, des questions et des suggestions de changements au 
contrat. À la lumière de ces commentaires et suggestions, une version révisée du contrat sera émise. 
La SQI se réserve le droit d’accepter ou de refuser, à son entière discrétion, toute proposition de 
changement au contrat. Le contrat révisé devra être utilisé par les soumissionnaires aux fins de la 
préparation de leur proposition. 

Cette étape qui débute avec le lancement de l’appel de propositions inclura la tenue d’environ 10 
ateliers de discussion entre chacun des soumissionnaires, la SQI, le CSSS et leurs conseillers et se 
terminera avec l’annonce du choix du soumissionnaire sélectionné. À compter de ce moment, les 
dernières étapes conduisant à la clôture de la transaction consisteront à finaliser le contrat ainsi que la 
documentation devant l’accompagner, l’obtention de l’autorisation du gouvernement pour conclure le 
contrat et la mise en place du financement nécessaire à la réalisation du projet. À ce jour, il est prévu 
que l’appel de propositions sera lancé au printemps 2014. 

Il est prévu qu’une indemnité d’un montant de six cent mille dollars (600 000 $) soit payée à chaque 
soumissionnaire non-sélectionné qui aura par ailleurs déposé une proposition conforme à titre de 
contrepartie pour l’achat des droits de propriété intellectuelle afférents à sa proposition et de 
contribution forfaitaire aux coûts et dépenses qu’un soumissionnaire non sélectionné aura engagés 
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dans le cadre du processus de sélection, sous réserve du respect des conditions afférentes au 
paiement de cette indemnité décrites dans l’appel de propositions et au formulaire de soumission. 

4.2. Échéancier prévu 

L’échéancier du processus de sélection est : 

Activités Échéance 

1. Séance d’information et visite des lieux 4 décembre 2013 

2. Fin de la période de demandes de renseignements relatives à l’appel 
de qualification 

12 février 2014 

3. Date de soumission des candidatures 19 février 2014 

4. Annonce des candidats invités à participer à l’appel de propositions  20 mars 2014 

5. Lancement de l’appel de propositions Avril 2014 

6. Soumission des propositions  Novembre 2014 

7. Choix du soumissionnaire sélectionné Janvier 2015 

8. Signature du contrat Avril 2015 

La SQI se réserve le droit de modifier cet échéancier à son entière discrétion. Le cas échéant, le 
changement d’échéancier sera communiqué aux candidats par le biais d’un addenda sur le SE@O. 

4.3. Autorisations gouvernementales 

L’obtention des autorisations gouvernementales requises incombe au CSSS. Ainsi, notamment, le 
Conseil des ministres doit autoriser la signature du contrat avec l’entrepreneur. 

4.4. Transparence du processus de sélection et traitement équitable des candidats 

L’appel de qualification et l’appel de propositions seront rendus publics. 

Le processus de sélection sera supervisé par le vérificateur du processus jusqu’à la signature du 
contrat. Ce dernier a pour mandat d’assurer à la SQI, au gouvernement, aux candidats et par la suite 
aux soumissionnaires que le processus de sélection est transparent, que les candidats et par la suite 
les soumissionnaires reçoivent un traitement équitable et que le processus de sélection se déroule 
conformément aux modalités prévues à l’appel de qualification et à l’appel de propositions. Il observe 
donc l’ensemble du déroulement du processus et fournit un avis indépendant à cet égard. À la fin du 
processus de sélection, le vérificateur du processus émettra un rapport final qui sera rendu public. 

Après la signature du contrat, un rapport expliquant le projet, sa structure contractuelle et sa valeur 
ajoutée pourrait être publié par la SQI. 

La SQI divulguera publiquement le contrat, tout en respectant la confidentialité des renseignements 
sensibles pour l’entrepreneur dans la mesure prévue à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 
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4.5. Détermination des situations de conflit d’intérêts 

L’arbitre de conflits d’intérêts est engagé par la SQI. De manière générale, son travail consiste à 
examiner les cas qui lui sont référés, conformément aux articles 5.8 ou 7.5, qui créent, ou qui sont 
susceptibles de créer, une situation de conflit d’intérêts apparent ou réel, actuel ou appréhendé ou 
d’avantage indu et à rendre une décision. La décision de l’arbitre de conflits d’intérêts en réponse à 
une demande de décision anticipée ou à une demande de la SQI, à quelque stade du processus de 
sélection, est finale et sans appel. Elle lie la personne sollicitant la décision et toutes les parties, 
incluant les candidats, les membres, les sous-contractants principaux et la SQI. 

Durant tout le processus de sélection, la SQI peut soumettre toute situation créant ou susceptible de 
créer un conflit d’intérêts ou un avantage indu dans le cadre du projet à l’arbitre de conflits d’intérêts 
qui déterminera les mesures appropriées à adopter et les candidats et toutes les personnes ayant 
demandé une copie du présent appel de qualification acceptent de se soumettre à l’autorité de 
l’arbitre de conflits d’intérêts. 

5. DIRECTIVES AUX CANDIDATS  

Les candidats doivent se procurer tous les documents relatifs à l’appel de qualification par l’entremise 
du site du SE@O: https://www.seao.ca. 

Toute personne qui se procure les documents relatifs à l’appel de qualification d’une autre manière 
que par le biais du site du SE@O, assume l’entière responsabilité d’obtenir l’information pertinente et 
complète relative à l’appel de qualification.  

5.1. Date et endroit de soumission de la candidature 

Les candidatures doivent être soumises à l’adresse suivante : 

APPEL DE QUALIFICATION LA CONCEPTION, CONSTRUCTION ET LE FINANCEMENT D’UN 
NOUVEL HÔPITAL DANS LA VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL EN MODE DE RÉALISATION CLÉS 

EN MAIN 

Société québécoise des infrastructures 
À l’attention de : Robert MacKay 
888, rue Saint-Jean, 4e étage, bureau 400 
Québec (Québec) G1R 5H6 

La date de soumission des candidatures est celle précisée à l’article 4.2 à 15 h00, heure de Québec. 
Toutes les candidatures reçues après le délai fixé seront retournées à leur expéditeur sans être 
ouvertes. La SQI se réserve le droit de repousser la date de soumission des candidatures à son 
entière discrétion. 

Il est de la responsabilité du candidat de s’assurer que sa candidature soit déposée à l’heure et à 
l’endroit indiqués ci-dessus. 

Les candidatures soumises par voie électronique ou par télécopieur ne seront pas acceptées. 

https://www.seao.ca/
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5.2. Le représentant des autorités publiques 

Aux fins d’assurer l’uniformité de l’interprétation des documents d’appel de qualification et pour 
faciliter les échanges, la SQI désigne la personne suivante pour représenter les autorités publiques: 

Monsieur Robert MacKay 
Société québécoise des infrastructures 
888, rue Saint-Jean, 4e étage bureau 400 
Québec (Québec) G1R 5H6 

Télécopieur : (418) 528-7155 
Courriel : AQ-HBSP@sqi.gouv.qc.ca 

Le représentant des autorités publiques est la seule personne avec qui les candidats peuvent et 
doivent communiquer en ce qui a trait au présent appel de qualification. 

Tout renseignement fourni par une personne autre que le représentant des autorités publiques ne lie 
pas la SQI et le candidat ne doit pas se fonder sur une telle information. Toute communication avec la 
SQI ou son personnel, le CSSS ou son personnel ou toute autre personne non autorisée par la SQI 
peut entraîner l’exclusion du candidat du processus de sélection. La SQI se réserve le droit, à son 
entière discrétion, d’exclure ou non un candidat en pareilles circonstances. 

5.3. Examen des documents 

Le candidat qui participe à l’appel de qualification doit s’assurer que tous les documents de l’appel de 
qualification incluant les annexes énumérées à la table des matières lui sont parvenus. À moins d’avis 
contraire adressé par écrit au représentant des autorités publiques avant l’ouverture des candidatures, 
il sera présumé que tous ces documents sont parvenus au candidat. 

Chaque candidat doit examiner attentivement les documents de l’appel de qualification et il est de sa 
responsabilité de se renseigner sur l’objet et les exigences du présent appel de qualification. S’il 
considère qu’il y a des ambiguïtés, des oublis, des contradictions dans les documents ou s’il a des 
doutes sur leur signification, il doit en aviser le représentant des autorités publiques. 

Tel qu’indiqué dans le formulaire d’engagement présenté à l’Annexe 5 , le candidat, par le dépôt de sa 
candidature, reconnaît avoir pris connaissance des documents et en accepte toutes les modalités. 

5.4. Demandes de renseignements 

Toutes les personnes qui souhaitent obtenir des renseignements concernant le présent appel de 
qualification doivent soumettre leurs demandes par courriel au représentant des autorités publiques à 
compter de la date de lancement de l’appel de qualification, en utilisant le formulaire de demandes de 
renseignement prévu à l’Annexe 8. 

L’heure et la date limite pour la présentation des demandes de renseignements est 15 h00, heure de 
Québec, la date qui tombe 7 jours avant la date de soumission des candidatures. 

Toute demande de renseignements sera traitée à l’entière discrétion de la SQI. Cette dernière se 
réserve le droit de ne pas répondre à l’une ou l’autre de ces demandes de renseignements et en 
avisera le candidat. 

Si une demande de renseignements ou une réponse à une telle demande entraîne une modification 
au présent appel de qualification, cette modification s’effectuera par l’émission d’un addenda affiché 
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sur le SE@O. L’addenda énoncera la question pertinente (sans donner l’identité de la personne qui a 
formulé la question) ainsi que la réponse fournie par la SQI. Tout addenda complétera ou remplacera 
les renseignements et les exigences contenus dans le présent appel de qualification. Seuls les 
renseignements que le représentant des autorités publiques fournira par addenda sur le SE@O 
pourront modifier les dispositions de l’appel de qualification. 

5.5. Séance d’information et visite des lieux 

La SQI et le CSSS tiendront une séance d’information ainsi qu’une visite des lieux à la date prévue à 
l’article 4.2. Les personnes ayant acquis une copie du présent appel de qualification seront invitées à 
y participer selon les modalités prévues à la lettre d’invitation. Lors de cette séance d’information, la 
SQI et le CSSS présenteront le projet aux personnes présentes. 

5.6. Élaboration et présentation d’une candidature 

L’analyse et l’évaluation des candidatures sont sous la responsabilité du comité de sélection, lequel 
procède à l’évaluation des candidatures selon les critères et la pondération définis à l’article 6 et fait 
des recommandations à la SQI à l’égard de la qualification des candidats. Il est donc essentiel que le 
candidat fournisse, de façon précise et ordonnée, les éléments de réponse aux critères fixés, en 
démontrant à l’égard de chacun d’eux ce qui le rend apte à réaliser le projet. 

Les règles de présentation des candidatures sont les suivantes: 

 à l’exception des états financiers, des rapports annuels et des rapports de notation de crédit, tels 
que décrits à l’article 4 de l’Annexe 1 et des extraits certifiés conformes des résolutions (ou autre 
document autorisant la signature de la candidature et du formulaire d’engagement), qui peuvent 
être rédigés en français ou en anglais, la candidature et les documents afférents, s’il en est, 
doivent être rédigés en français. Le candidat peut soumettre à son entière discrétion des 
informations additionnelles en français ou en anglais dans la mesure où ces informations ne sont 
pas strictement requises pour répondre au présent appel de qualification étant entendu que le 
comité de sélection a le droit, à son entière discrétion, de considérer ou non ces informations 
additionnelles; 

 la structure de présentation des candidatures, incluant la numérotation des paragraphes, telle 
qu’elle est précisée à l’Annexe 1, doit être respectée; 

 la candidature doit être produite sur du papier de format « 8½" x 11" » ou l'équivalent dans le 
système international (A4);  

 la police de caractère utilisée doit être Arial de taille 11 points, à simple interligne;  

 le candidat doit présenter sa candidature de la façon suivante : 

− inclure tous les renseignements et l’information énoncés à l’article 7 et à l’Annexe 1; 

− l’ensemble des documents de candidature doit être soumis sous emballage scellé portant 
l’étiquette d’envoi présentée à l’Annexe 6; 

− le candidat doit présenter un original signé de sa candidature clairement identifié et portant la 
mention «Original», sous emballage scellé; 
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Enveloppe 
(ou paquet) 

Contenu 

Nombre de copies 

Version 
papier 

Version 
CD/DVD 

Original La version originale complète de la candidature sous emballage scellé 
(incluant le contenu des enveloppes 1, 2, 3 et 4 dans la version originale 
avec la mention « Original »). 

1 3 

1 a)  Lettre de transmission; 

b)  Les formulaires d’engagement dûment complétés et signés (Annexe 5); 

c)  Les résolutions ou autres documents démontrant le pouvoir de signer la 
candidature et les formulaires d’engagement. 

3 3 

2 Les parties de la candidature, répondant aux exigences de la section 2 de 
l’Annexe 1 (présentation du candidat). 

10 3 

3 Les parties de la candidature, répondant aux exigences de la section 3 de 
l’Annexe 1 (capacité et compétences pour la réalisation du projet). 

10 3 

4 Les parties de la candidature répondant aux exigences de la section 4 de 
l’Annexe 1 (capacité et compétences financières). 

5 3 

5.7. Retrait d’une candidature 

Le candidat peut retirer sa candidature moyennant un avis écrit livré au représentant des autorités 
publiques en tout temps avant l’heure et la date limites fixées pour la soumission des candidatures, 
sans pour autant aliéner son droit d’en soumettre une nouvelle dans le délai prescrit. 

Toute candidature soumise dans les délais prescrits devient la propriété de la SQI et ne sera pas 
retournée au candidat. 

5.8. Demande d’une décision anticipée 

Les candidats peuvent demander à l’arbitre de conflits d’intérêts de statuer sur un cas qui crée ou qui 
est susceptible de créer une situation réelle ou apparente de conflit d’intérêts ou d’avantage indu 
avant la soumission des candidatures. Cette demande peut être soumise sur la base d’informations 
préliminaires. 

Le candidat, un membre ou sous-contractant principal d’un candidat ou un conseiller d’un candidat 
doit soumettre toute demande de décision anticipée visant à déterminer si une entreprise ou une 
personne est une personne exclue (telle que mentionnée à l’Annexe 7 (Liste des personnes exclues) 
du présent appel de qualification) ou qu’elle bénéficie d’un avantage indu, au représentant des 
autorités publiques au moins 10 jours ouvrables avant la date de soumission des candidatures. 

Cette demande peut être soumise par courriel, remise en main propre ou livrée par un courrier et doit 
contenir l’information suivante : 

 les noms et informations pour communiquer avec le candidat et la personne ou l’entreprise pour 
laquelle la décision anticipée est demandée; 

 la description de la relation qui soulève la possibilité ou l’apparence d’un conflit d’intérêts ou d’un 
avantage indu; 

 une description des mesures déjà adoptées ou de celles proposées afin d’éliminer le conflit 
d’intérêts ou l’avantage indu; et 
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 des copies de toute information pertinente. 

Toute demande de décision anticipée sera traitée de façon confidentielle. Dans le cas où un candidat, 
un membre, une personne clé, un sous-contractant principal potentiel ou conseiller est considéré 
comme une personne exclue, son nom pourrait être ajouté à la liste des personnes exclues par un 
addenda au présent appel de qualification ou inscrit comme tel dans les documents de l’appel de 
propositions. 

La SQI peut également faire une demande de décision anticipée si elle soupçonne ou est d’avis 
qu’une entreprise ou une personne devrait être exclue. Dans ce cas, la SQI devra soumettre 
l’information requise à l’arbitre de conflits d’intérêts et informer l’entreprise ou la personne visée afin 
qu’elle puisse formuler directement ses commentaires à l’arbitre de conflits d’intérêts. 

5.9. Ouverture des candidatures 

Le représentant des autorités publiques divulgue sur le SE@O peu après l’expiration du délai fixé 
pour la soumission des candidatures, le nom des candidats ayant présenté une candidature. 

6. ÉVALUATION DES CANDIDATURES 

Les candidatures doivent être préparées et soumises selon la structure de présentation indiquée à 
l’Annexe 1. 

6.1. Comité de sélection 

Les candidatures sont analysées et évaluées par un comité de sélection composé d’individus nommés 
par le comité directeur. Le comité de sélection étudiera les candidatures selon les exigences et pièces 
requises au présent appel de qualification. 

Les services d’experts provenant de disciplines pertinentes peuvent être retenus pour appuyer le 
comité de sélection.  

6.2. Évaluation des candidatures 

L’évaluation des candidatures comporte trois étapes : 

 la vérification que le candidat respecte les conditions d’admissibilité à soumettre une candidature; 

 la vérification que la candidature respecte les conditions de recevabilité d’une candidature; et 

 l’appréciation des capacités technique et financière du candidat. 

6.2.1. Conditions d’admissibilité 

Toute candidature présentée par une personne jugée inadmissible est automatiquement rejetée. 

Pour être admissible à déposer une candidature : 

1. ni le candidat, ni l’un ou l’autre de ses membres ou de ses sous-contractants principaux ne doit 
être inscrit au RENA, à moins que le candidat ne puisse démontrer à l’égard de la personne 
inscrite au RENA, à la satisfaction de la SQI : 

(i) si son inscription au RENA résulte d’un motif autre que la décision de l’AMF de refuser de 
lui délivrer l’autorisation décrite à l’article 21.17 de la LCOP, que sa période d’inadmissibilité 
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aux contrats publics sera terminée au moment de la soumission des propositions tel que 
précisé à l’échéancier de l’article 4.2, ou 

(ii) si son inscription au RENA résulte de la décision de l’AMF de refuser de lui délivrer 
l’autorisation décrite à l’article 21.17 de la LCOP, qu’elle sera en mesure d’obtenir 
l’autorisation de l’AMF décrite ci-dessus avant le moment prévu pour la soumission des 
propositions tel que précisé à l’échéancier de l’article 4.2; 

si l’un ou l’autre du candidat, de ses membres ou sous-contractants principaux est inscrit au 
RENA entre la date de soumission de la candidature et l’annonce des candidats invités, le 
candidat doit en aviser immédiatement la SQI en transmettant au représentant des autorités 
publiques un avis à cet effet ainsi que toute la documentation nécessaire pour faire la 
démonstration requise conformément à ce qui est décrit ci-dessus; et 

2. le candidat doit détenir, tout comme chacun de ses membres et sous-contractants principaux, une 
attestation de l’Agence du revenu du Québec indiquant qu’ils ont chacun produit les déclarations 
et rapports qu’ils devaient produire en vertu des lois fiscales et qu’ils n’ont pas de compte payable 
en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec. 

Dans l’éventualité où le candidat, un de ses membres ou de ses sous-contractants principaux n’est 
pas en mesure d’obtenir l’attestation de l’Agence du revenu du Québec parce qu’il n'a pas, au 
Québec, un établissement où il exerce ses activités de façon permanente, clairement identifié à son 
nom et accessible durant les heures normales de bureau, il devra produire en lieu et place de telle 
attestation, une déclaration attestant qu’il n'a pas, au Québec, un établissement où il exerce ses 
activités de façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures 
normales de bureau. 

6.2.2. Conditions de recevabilité 

Les conditions de recevabilité sont les suivantes : 

1. la candidature doit être présentée à l’endroit indiqué et dans le délai prescrit aux présentes; 

2. un formulaire d’engagement rédigé en français, sans modification ni changement, en la forme et 
la teneur prévues à l’Annexe 5, doit être fourni et signé par un représentant autorisé du candidat 
et un représentant de chacun de ses membres et sous-contractants principaux et par ses 
personnes clés; 

3. doit être soumise avec la candidature une résolution, ou un extrait certifié conforme d’une telle 
résolution, émanant, selon la structure juridique du candidat, du candidat lui-même ou de chacun 
de ses membres, et de chacun de ses sous-contractants principaux, démontrant que le 
représentant du candidat est autorisé à signer la candidature au nom du candidat, ou tout autre 
document démontrant, selon la structure juridique du candidat, que le candidat lui-même ou 
chacun de ses membres, ainsi que chacun de ses sous-contractants principaux autorisent le 
représentant du candidat à signer la candidature au nom du candidat; et 

4. doit être soumise avec la candidature une résolution, ou un extrait certifié conforme d’une telle 
résolution, ou autre document autorisant un représentant du candidat, de chaque membre et de 
chaque sous-contractant principal à signer le formulaire d’engagement présenté à l’Annexe 5. 

Toute candidature ne satisfaisant pas à la première des conditions de recevabilité ci-dessus décrites 
sera jugée non recevable et sera automatiquement rejetée.  

Toute autre omission ou erreur en regard des deuxième, troisième et quatrième conditions 
n'entraînera pas le rejet automatique de cette candidature, à condition toutefois que le candidat la 
corrige à la satisfaction de la SQI dans un délai déterminé par ce dernier, lequel délai sera d’au moins 
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deux jours ouvrables suivant la date de la réception par le candidat d’une demande écrite à cet effet 
du représentant des autorités publiques. 

6.2.3. Critères d’appréciation 

Le comité de sélection procède à l’appréciation de toutes les candidatures jugées recevables à partir 
des critères d’appréciation présentés ci-après. Pour permettre l’évaluation de ses capacités et 
compétences, le candidat doit présenter ses qualifications en incluant l’information demandée à 
l’Annexe 1. 

Puisque les responsabilités du candidat exigent une expérience, une expertise et des capacités 
variées, la SQI reconnaît la difficulté pour une seule entreprise de répondre à tous les critères 
d’appréciation et est, en conséquence, disposée à recevoir des candidatures de consortiums formés 
pour les besoins du projet. 

L’objectif de l’évaluation est de mesurer la capacité et l’expérience à concevoir, construire et financer 
des ouvrages comparables à ceux constituant le projet. Les candidatures seront évaluées autant d’un 
point de vue technique que financier en utilisant les critères de la grille d’évaluation ci-après. 

La candidature doit préciser à l’égard de chaque critère d’appréciation, la responsabilité et le rôle 
respectifs du candidat et de ses membres, sous-contractants principaux et personnes clés, et elle doit 
démontrer l’expertise, l’expérience et la capacité respectives de chacun d’eux au regard de ces 
critères d’appréciation.  

Le nombre total de points porté à la grille d’évaluation est de 100 et la pondération attribuée à chaque 
critère est établie en fonction de son importance relative. Chaque candidat se verra attribuer, pour 
chaque critère, une note variant de zéro jusqu’à la note maximale établie à la grille d’évaluation 
présentée. 

La SQI peut demander à un candidat de lui fournir toute information additionnelle afin de préciser 
certains aspects de sa candidature. De telles clarifications doivent être fournies par écrit dans un délai 
déterminé par le comité de sélection qui ne peut être inférieur à deux jours ouvrables suivant la date 
de la réception par le candidat d’une demande écrite à cet effet du représentant des autorités 
publiques. Les clarifications fournies deviendront partie intégrante de la candidature. 

La SQI n’accepte aucune information additionnelle ou précision, sauf si elle le requiert. 

Chaque candidature doit répondre aux exigences du présent appel de qualification et est, en 
conséquence, évaluée à partir des renseignements qu’elle contient, des informations additionnelles 
reçues à la suite des demandes de clarification du représentant des autorités publiques, des 
vérifications qui pourraient avoir été faites par la SQI et des renseignements supplémentaires obtenus 
par celle-ci, le cas échéant. 

L’analyse et l’évaluation de toutes les candidatures jugées recevables sont réalisées en fonction des 
critères d’appréciation présentés ci-après : 

Grille d’évaluation Pointage 

Capacité et compétences pour la réalisation du projet 70 

 Capacité et compétences en matière de conception d’infrastructures hospitalières 25 

 Capacité et compétences en matière de construction d’ouvrages d’envergure comparable à ceux 
qui font l’objet du projet 

25 
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 Compétence en matière de gestion de projet 10 

 Compétence en matière de gestion de la qualité 10 

Capacité et compétences financières 30 

 Capacité d’obtenir des assurances et des garanties 10 

 Solidité financière 10 

 Compétence en financement de projet 10 

Pointage maximum 100 

6.3. Note minimale pour la qualification 

Pour se qualifier, le candidat doit avoir soumis une candidature qui s’est méritée la note minimale de 
70 pour l’ensemble des critères d’appréciation, ainsi que la note minimale de 70 pour chacun des 
critères d’appréciation suivants : 

 capacité et compétences en matière de conception d’infrastructures hospitalières;  

 capacité et compétences en matière de construction d’ouvrages d’envergure comparable à ceux 
qui font l’objet du projet; 

 capacité d’obtenir des assurances et des garanties; 

 solidité financière; et 

 compétence en financement de projet. 

La SQI se réserve le droit de n’accepter aucune des candidatures reçues. 

6.4. Choix des candidats invités 

Les quatre candidats qualifiés dont la candidature aura obtenu les plus hauts pointages totaux seront 
invités à participer à l’appel de propositions. En cas d’égalité des résultats entre le 4e et le 5e candidat, 
la sélection est effectuée par tirage au sort entre les candidats ex æquo. 

6.5. Transmission des résultats de l’évaluation aux candidats 

Une fois l’évaluation complétée, chacun des candidats reçoit l’information suivante : 

 le nombre de candidatures jugées recevables et le nombre de candidatures jugées non recevables; 

 sa propre note et si sa candidature n’a pas été jugée recevable, les raisons du rejet de sa 
candidature;  

 le nom des candidats s’étant qualifiés; et  

 le nom des candidats invités à participer à l’appel de propositions. 

7. STIPULATIONS GÉNÉRALES 

7.1. Admissibilité 

Un candidat ne peut utiliser les services d’une personne mentionnée à l’Annexe 7 (Liste des 
personnes exclues) ou d’une personne liée à telle personne exclue dans l’accomplissement de tâches 
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ou mandats dans le cadre du projet. Toutefois, lorsqu’un candidat ou l’un de ses membres, sous-
contractants principaux ou personnes clés désire utiliser ou utilise les services d’une personne exclue 
ou d’une personne liée à une personne exclue autrement que dans le cadre du projet, il doit en aviser 
immédiatement le représentant des autorités publiques par écrit en décrivant la portée du mandat 
confié ou à être confié à ces ou cette entreprise ou ses conseillers. Le candidat doit également fournir 
à ce sujet toute autre information pouvant être requise par le représentant des autorités publiques à 
sa discrétion. La SQI a entière discrétion pour accepter si un candidat peut ou non confier un mandat 
à cette (ou ces) entreprise(s) ou ses conseillers. 

7.2. Communication 

Le candidat, ses membres, sous-contractants principaux ou personnes-clés doivent s’abstenir d’entrer 
en communication relativement à cet appel de qualification et au projet avec des membres de 
l’Assemblée nationale du Québec, des fonctionnaires du gouvernement ou avec toute personne 
associée au projet dont les services ont été retenus par le gouvernement, la SQI, le CSSS ou tout 
autre organisme gouvernemental sauf avec le représentant des autorités publiques. Toute 
contravention aux dispositions de la présente section peut entraîner l’exclusion du candidat du 
processus de sélection. 

7.3. Modification de la composition d’un candidat 

Si le candidat est un consortium, il ne peut effectuer aucun ajout, suppression ou remplacement d’un 
membre, d’un sous-contractant principal ou d’une personne clé, ni aucun changement dans la 
participation de tout membre, sous-contractant principal ou personne clé de l’équipe du candidat 
après le dépôt de sa candidature et ce, jusqu’à l’annonce des candidats invités. Si le candidat n’est 
pas un consortium, il ne peut effectuer aucun remplacement d’un sous-contractant principal ou d’une 
personne clé après le dépôt de sa candidature et ce, jusqu’à l’annonce des candidats invités. 

Si, pour des raisons exceptionnelles, après l’annonce des candidats invités et avant qu’il ait signé le 
formulaire de soumission, un candidat qualifié désire procéder à une ou des modifications ci-dessus 
indiquées, il doit soumettre par écrit ce ou ces changements au représentant des autorités publiques, 
en expliquant la nature et les raisons motivant ce ou ces changements. 

Si à quelque moment que ce soit après l’annonce des candidats invités et avant qu’il ait signé le 
formulaire de soumission, un candidat invité, un de ses membres ou sous-contractants principaux est 
inscrit au RENA, le candidat invité en question doit en informer immédiatement la SQI en transmettant 
au représentant des autorités publiques un avis à cet effet et les modalités suivantes s’appliqueront : 

1. si le candidat invité lui-même est inscrit au RENA au cours de la période décrite au présent 
paragraphe, il sera automatiquement exclu du processus de sélection (i) si son inscription au 
RENA résulte d’un motif autre que la décision de l’AMF de refuser de lui délivrer l’autorisation 
décrite à l’article 21.17 de la LCOP, ou (ii) s’il n’arrive pas à faire la démonstration, à la satisfaction 
de la SQI, qu’il sera en mesure d’obtenir l’autorisation de l’AMF décrite ci-dessus avant le moment 
prévu pour la soumission des propositions tel que précisé à l’échéancier de l’article 4.2, si son 
inscription au RENA résulte de la décision de l’AMF de refuser de lui délivrer l’autorisation décrite 
ci-dessus; et 

2. si l’un de ses membres ou sous-contractants principaux fait l’objet de l’inscription au RENA, le 
candidat invité devra préciser dans son avis à la SQI (i) s’il entend supprimer ou remplacer ce 
membre ou sous-contractant principal ou (ii) si l’inscription au RENA de ce membre ou sous-
contractant principal résulte de la décision de l’AMF de refuser de délivrer à ce membre ou sous-
contractant principal l’autorisation décrite ci-dessus et qu’il choisit de ne pas le supprimer ou le 
remplacer, s’il entend faire la démonstration, à la satisfaction de la SQI, que ce membre ou sous-
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contractant principal sera en mesure d’obtenir l’autorisation de l’AMF décrite ci-dessus avant le 
moment prévu pour la soumission des propositions tel que précisé à l’échéancier de l’article 4.2. 

Dans les situations décrites au point (ii) de chacun des alinéas 1 et 2 ci-dessus, le candidat devra 
soumettre au représentant des autorités publiques les motifs par lesquels il entend faire la 
démonstration dont il y est fait mention, accompagnés de toute la documentation qu’il juge pertinente, 
au plus tard cinq jours ouvrables après la transmission au représentant des autorités publiques de son 
avis informant la SQI de son inscription au RENA ou de celle de l’un de ses membres ou sous-
contractants principaux. 

Tout changement proposé est sujet à l’analyse et à l’approbation de la SQI et à son entière discrétion. 
Tout changement effectué en contravention avec les dispositions de la présente section peut entraîner 
l’exclusion du candidat invité du processus de sélection à la seule et entière discrétion de la SQI. 

7.4. Accès à l’information 

La SQI respectera la confidentialité des renseignements fournis comme tels par les candidats dans la 
mesure prescrite par la législation québécoise en matière d’accès à l’information, dont notamment, la 
Loi sur l’accès aux documents d’organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels.  

Chacun des candidats (incluant ses membres, sous-contractants principaux et personnes clés) 
convient et accepte que toute information contenue à la candidature soit transmise, tel que le permet 
le consentement énoncé au formulaire d’engagement reproduit en Annexe 5, aux différents 
mandataires, représentants ou experts de la SQI, du CSSS ou du ministère, ainsi qu’aux membres de 
leur personnel respectif, qui sont appelés à assister l’un ou l’autre d’entre eux dans le cadre du 
déroulement du processus d’appel de qualification. De plus, la SQI pourra transmettre sans le 
consentement du candidat, du membre, du sous-contractant principal ou de la personne clé, selon le 
cas, toute information contenue à la candidature que la législation en matière d’accès à l’information 
permet ou impose de transmettre à un tiers sans que le consentement ne soit obtenu ou demandé, 
selon le cas, soit du candidat ou de l’un de ses membres, sous-contractants principaux ou personnes 
clés. 

Par ailleurs, rien dans le présent appel de qualification ne peut ni ne doit être interprété comme 
restreignant de quelque manière l’obligation de la SQI, ses mandataires, représentants, exécutants, 
experts ou tout membre de leur personnel respectif de transmettre toute information contenue à la 
candidature si requis par un tribunal ou une autorité publique ayant l’autorité et la compétence d’en 
décider ainsi. 

De plus, toute personne qui présente une candidature consent à ce que les renseignements suivants 
puissent être divulgués : 

 son nom, que sa candidature soit retenue ou non; ou 

 le cas échéant, le fait que sa candidature soit retenue. 

Le paragraphe précédent s’applique à chacun des membres, sous-contractants principaux ou 
personnes clés d’un candidat, en faisant les adaptations nécessaires. 



APPEL DE QUALIFICATION PROJET DE L’HÔPITAL DE BAIE SAINT-PAUL 

 

Page 22 

7.5. Conflit d’intérêts et exclusivité 

7.5.1. Conflit d’intérêts 

Le candidat, ses membres, sous-contractants principaux et les membres de leur personnel ou 
représentants respectifs et les personnes clés devront éviter toute situation qui mettrait en conflit leur 
intérêt personnel et l’intérêt de la SQI ou celui du gouvernement. 

Si une telle situation se présente, le candidat devra immédiatement informer le représentant des 
autorités publiques de tout conflit réel ou apparent, actuel ou appréhendé ou d’avantage indu.  

Aux fins des présentes, est considéré comme un « conflit d’intérêts » toute situation ou circonstances 
en lien avec le projet, où un candidat, un membre, un sous-contractant principal, un membre de son 
personnel ou représentant respectif ou une de ses personnes clés, possède un intérêt financier, un 
lien d’affaires ou un engagement qui peut ou pourrait être perçu comme exerçant une influence 
néfaste sur l’objectivité et l’impartialité de la SQI ou du gouvernement ou qui peut ou pourrait être 
perçu comme incompatible avec les obligations de l’entrepreneur aux termes du contrat.  

En cas de conflit d’intérêts, la SQI pourra, à son entière discrétion, émettre toute directive afin qu’il y 
soit remédié, soumettre le dossier à l’arbitre de conflits d’intérêts ou exclure le candidat. 

7.5.2. Exclusivité 

Les membres, sous-contractants principaux et personnes clés d’un candidat, ainsi que les personnes 
liées à ceux-ci doivent agir de façon exclusive pour un candidat et, en conséquence, ne peuvent faire 
partie de l’équipe d’un autre candidat qui dépose une candidature en réponse au présent appel de 
qualification.  

7.6. Lobbyisme et obligations d’après-mandat 

Le candidat, ses membres et sous-contractants principaux et les personnes clés s’engagent à 
respecter ou que soient respectées par les membres de leur personnel ou leurs représentants 
respectifs les exigences relatives au lobbyisme ou aux obligations d’après-mandat énoncées 
notamment à la Loi sur la transparence et le lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011) ainsi qu’à la Loi sur 
l’enregistrement des lobbyistes (L.R.C., 1985 (4e supp.), c. 44) et aux règlements d’application de ces 
lois. 

Aucun membre de l’Assemblée nationale du Québec n’est admissible à une part quelconque 
découlant du présent appel de qualification, de l’appel de propositions, du contrat, ni à un avantage 
quelconque y étant rattaché.  

Si un candidat, un de ses membres ou sous-contractants principaux et les membres de leur personnel 
ou représentants respectifs ou encore une de leurs personnes clés viole les obligations en matière de 
lobbyisme ou les obligations d’après-mandat aux fins du présent appel de qualification, la SQI peut, à 
son entière discrétion, exclure le candidat du processus de sélection. 

7.7. Communication et commentaires publics 

Aucun candidat, ni ses membres, sous-contractants principaux ou personnes clés ne peuvent 
formuler des commentaires publiquement, répondre à des questions lors d’un forum public, participer 
à des activités de promotion ou de publicité qui mentionnent l’intérêt du candidat à participer ou la 
participation du candidat au processus de sélection sans le consentement écrit préalable de la SQI. 
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7.8. Collusion 

Chaque candidat doit présenter sa candidature sans qu’il y ait eu concertation, échange ou 
comparaison de renseignements, ni accord avec quelque autre candidat ou quelque autre employé, 
représentant ou membre ou sous-contractant principal d’un candidat ou une personne liée à ceux-ci. Il 
revient à chaque candidat de s’assurer qu’il participe au présent appel de qualification par des 
moyens honnêtes et sans collusion ou fraude. Si une situation de collusion ou de fraude impliquant un 
candidat est soupçonnée ou décelée, la SQI peut, à son entière discrétion, exclure ce candidat du 
processus de sélection.  

7.9. Coûts et dépenses des candidats 

La SQI ne remboursera aucun coût ni aucune dépense assumée par les candidats dans le cadre du 
présent appel de qualification. 

7.10. Droits de la SQI 

La SQI peut effectuer toute vérification indépendante concernant les renseignements relatifs à un 
candidat et obtenir tout renseignement supplémentaire à son égard. 

Le présent appel de qualification ne constitue, ni directement ni indirectement, une proposition de 
contracter et n’oblige pas la SQI à contracter avec quiconque. La SQI peut en tout temps mettre fin ou 
modifier le présent appel de qualification, à son entière discrétion. 

La SQI se réserve le droit de modifier les dates, les échéances, les limites et l’envergure du projet, de 
rejeter n’importe laquelle ou la totalité des candidatures, d’annuler le présent appel de qualification ou 
le projet, de lancer un nouvel appel de qualification pour le projet, de modifier le processus de 
sélection ou de choisir de ne pas lancer l’appel de propositions, sans engager sa responsabilité ou 
celle du gouvernement relativement aux coûts et aux dommages subis par les candidats, leurs 
membres, sous-contractants principaux ou personnes clés.  

La SQI se réserve le droit de permettre ou non la correction de toute irrégularité qu’elle juge mineure 
relevée dans une candidature et d’effectuer des vérifications, de demander des clarifications ou des 
renseignements supplémentaires concernant une candidature.  

La SQI se réserve le droit d’exclure du processus de sélection tout candidat qui, à son avis et à son 
entière discrétion, lui a soumis des renseignements faux ou trompeurs. 

Aucun recours ne peut être intenté contre le gouvernement, la SQI, le CSSS,  l’agence, le ministère 
ou leurs employés, mandataires, représentants, conseillers et experts pour quelque cause que ce soit 
découlant de l’exercice, le cas échéant, de leurs droits et pouvoirs décrits dans le présent appel de 
qualification. 

7.11. Absence de responsabilité relativement à l’exactitude des informations 

La SQI,  le gouvernement ainsi que les organismes, sociétés et personnes mentionnés à l’article 1.4 
déclinent toute responsabilité et ne garantissent pas l’exactitude, la pertinence ou l’intégralité des 
informations transmises à un candidat par un tiers, la SQI ou le gouvernement. Seule l’information 
dont fait état le présent appel de qualification doit être considérée par les personnes intéressées à 
participer à l’appel de qualification.  
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7.12. Absence de recours 

Aucun recours n’est recevable contre le gouvernement, la SQI, le CSSS, l’agence et le ministère ou 
leurs employés, mandataires, représentants, conseillers et experts pour quelque cause que ce soit 
découlant de la préparation, de la réception, de la recevabilité ou de la rétention d’une candidature, ou 
du processus de sélection. 

7.13. Propriété des documents 

7.13.1. Clause générale 

Les candidatures et tous les documents qui y sont joints deviennent la propriété de la SQI, et ce, sans 
aucune indemnisation des candidats, membres, sous-contractants principaux ou personnes clés par 
la SQI. 

7.13.2. Traitement des états financiers  

À la demande écrite d’un candidat, la SQI s’engage à ne faire aucune reproduction des états 
financiers qui seront soumis par un candidat dans le cadre de sa candidature.  

7.14. Version officielle du document d’appel de qualification 

Seule la version française du document d’appel de qualification est officielle et produit des effets 
juridiques.  

7.15. Devise 

Sauf indication contraire, toutes les sommes mentionnées dans le présent appel de qualification sont 
exprimées en dollars canadiens, soit la devise ayant cours légal au Canada. 

7.16. La langue officielle 

En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11), les contrats conclus par le 
gouvernement, ses ministères et organismes doivent être rédigés dans la langue officielle de la 
province de Québec, soit le français. De plus, toute communication ou avis découlant de l’exercice 
d’un droit ou d’une obligation en vertu du contrat doit obligatoirement être fait par écrit et en français. 

[Des versions anglaises de l’appel de qualification et de l’appel de propositions, dont le projet de 
contrat et les exigences techniques, pourront être rendues disponibles à titre informatif seulement.]  

7.17. Choix du tribunal compétent 

Les parties conviennent pour toute réclamation ou poursuite judiciaire pour quelque motif que ce soit 
relativement à l’appel de qualification de choisir le district judiciaire de Québec comme le lieu 
approprié pour l’audition de ces réclamations ou poursuites judiciaires à l’exclusion de tout autre 
district judiciaire du Québec ou ailleurs qui pourrait avoir juridiction sur un tel litige. 
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Annexe 1. STRUCTURE DE PRÉSENTATION DE LA CANDIDATURE 
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STRUCTURE DE PRÉSENTATION DE LA CANDIDATURE  

1. INTRODUCTION 

Le candidat doit présenter dans sa candidature uniquement les informations relatives à son 
organisation et à ses membres, sous-contractants principaux et personnes clés. Seule l’information 
relative au candidat et à ses membres, sous-contractants principaux et personnes clés ayant signé le 
formulaire d’engagement prévu à l’Annexe 5 sera considérée. 

Seule l’information contenue dans la candidature, complétée par les clarifications déposées par le 
candidat à la demande du représentant des autorités publiques, et celle détenue par la SQI à la suite 
de ses propres vérifications, ainsi qu’à l’obtention de renseignements supplémentaires, sera prise en 
compte dans l’évaluation de la candidature par le comité de sélection. 

La candidature doit être présentée en français. À l’exception des états financiers, des rapports 
annuels et des rapports de notation de crédit, tels que décrits à l’article 4 de l’Annexe 1 et des extraits 
certifiés conformes des résolutions (ou autre document autorisant la signature de la candidature et du 
formulaire d’engagement), qui peuvent être rédigés en français ou en anglais, la candidature et les 
documents afférents, s’il en est, doivent être rédigés en français. Au-delà des informations exigées ci-
dessous, le candidat peut ajouter toute information qu’il juge pertinente. Ces renseignements 
additionnels doivent être présentés en annexe de sa candidature de façon à limiter le plus possible le 
volume du document de base. Cependant, la SQI se réserve le droit de ne pas considérer ces 
renseignements additionnels. Le candidat doit joindre tous les documents requis, et non pas 
seulement ceux qui sont explicitement indiqués dans la structure de présentation. 

Les candidatures doivent respecter la structure de présentation suivante selon l'ordre et la 
numérotation indiqués. 

1.1 Lettre de transmission 

La candidature doit débuter par une lettre de transmission de la candidature signée par le candidat, 
chacun des membres, le cas échéant, et par les sous-contractants principaux confirmant qui dépose 
la candidature. Doivent être joints les documents afférents à la condition de recevabilité décrite au 
point 3 de l’article 6.2.2. 

1.1.1 Attestations de l’Agence du revenu du Québec 

Le candidat insère ici les attestations émises par l’Agence du revenu du Québec pour lui-même, pour 
chacun de ses membres et sous-contractants principaux, ou les déclarations justifiant leur absence, le 
cas échéant, telles qu’elles sont dans l’un et l’autre cas décrites à l’article 6.2.1. 

1.2 Formulaires d’engagement 

Le candidat présente sa candidature en insérant les formulaires d’engagement selon le format 
présenté à l’Annexe 5. Chaque candidat, membre, sous-contractant principal et personne clé doit 
remettre un formulaire d’engagement dûment signé, selon le cas, par lui-même ou par un 
représentant dûment autorisé. Doivent être joints les documents afférents à la condition de 
recevabilité décrite au point 4 de l’article 6.2.2. 
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2. PRÉSENTATION DU CANDIDAT 

2.1 Description du candidat 

Une description du candidat doit être fournie, y compris, le cas échéant, une description de la relation 
juridique prévue entre le candidat, ses membres et sous-contractants principaux, qui inclut de plus les 
éléments suivants : 

 une présentation générale du candidat (incluant vocation, nature, principales réalisations, etc.); 

 l’identification de la structure juridique du candidat et du droit en vertu duquel il est constitué;  

 la localisation de la principale place d'affaires du candidat; et 

 l’identification des secteurs d'activités du candidat. 

Le candidat doit également présenter la convention ou le protocole d’entente établissant, le cas 
échéant, le consortium ou tout autre type de groupement d’entreprises formant le candidat, ainsi que 
le pourcentage de participation de chaque membre. 

Lorsque le candidat désigne une personne à titre de sous-contractant principal en raison de l’expertise 
particulière que peut apporter cette personne au projet, il doit en faire état de façon spécifique et 
indiquer en quoi consiste cette expertise particulière. 

Dans cette section, la candidature doit préciser lesquels du candidat, de ses membres, sous-
contractants principaux et personnes clés détiennent l’expertise, l’expérience et la capacité requises 
en regard de chaque critère d’appréciation. 

2.2 Identification d’un représentant du candidat 

Le nom et les coordonnées du représentant du candidat avec lequel le représentant des autorités 
publiques doit communiquer pour toute demande, question ou clarification doivent être fournis. Les 
coordonnées doivent inclure des numéros de téléphone de bureau, de cellulaire et de télécopieur ainsi 
qu’une adresse courriel et une adresse postale. 

2.3 Rôles et responsabilités du candidat et de ses membres et sous-contractants 
principaux 

Une description des rôles et responsabilités respectifs du candidat et de ses membres et sous-
contractants principaux et un organigramme corporatif montrant les rapports entre chacun d’entre eux 
doivent être fournis.  

2.4 Rôles et responsabilités des personnes clés 

Une description des rôles et responsabilités qui seront assumés par les personnes clés du candidat 
sous forme d’organigrammes de projet illustrant l’organisation du projet durant ses différentes phases 
de réalisation doit être fournie. Les personnes clés du candidat doivent pouvoir s'exprimer 
convenablement en français. Il est à noter que d’autres membres du personnel peuvent aussi être 
présentés, si jugé nécessaire, afin de démontrer l’expérience requise.  

Toutefois, le comité de sélection n’est appelé à évaluer et n’évaluera que les seules personnes 
nommément désignées par le candidat comme étant l’une ou l’autre des personnes clés. 
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Pour la présentation des curriculum vitæ des personnes clés, le candidat doit suivre les directives de 
l’article 2.5 de la présente annexe.  

À la section 3, le candidat doit fournir, à des fins d’évaluation, le curriculum vitæ des personnes clés 
qui occupent l’une ou l’autre des fonctions suivantes : 

 responsable de la conception (la « personne clé numéro 1 »); 

 responsable de la construction (la « personne clé numéro 2 »); 

 directeur de projet (la « personne clé numéro 3 »); 

 responsable de la qualité (la « personne clé numéro 4 »); et 

 directeur du financement de projet (la « personne clé numéro 5 »). 

Aucune modification ou combinaison des rôles des personnes clés ne sera acceptée. 

2.5 Curriculum vitae des personnes clés 

Le curriculum vitæ de chacune des personnes clés doit être présenté selon les directives de cette 
section. Il ne doit pas excéder trois pages. Si une personne clé n’est pas un employé d’un candidat, 
d’un de ses membres ou d’un sous-contractant principal, elle doit remettre le formulaire d’engagement 
prévu à l’Annexe 5 signé par elle afin d’être considérée aux fins d’évaluation. Chacune des personnes 
clés doit avoir joué un rôle dans un des projets présentés dans la candidature. 

2.6 Projets du candidat 

Cette section traite des directives pour la présentation des projets du candidat requise dans la 
section3. Les projets présentés doivent avoir été réalisés par le candidat ou un ou plusieurs de ses 
membres ou sous-contractants principaux. Pour chaque projet présenté dans la candidature, le 
candidat doit fournir une description ne dépassant pas quatre pages. Un projet ne sera considéré que 
s’il a effectivement débuté (signature de l’entente et clôture financière du projet, le cas échéant). Un 
même projet peut être présenté à plusieurs reprises pour démontrer de façon explicite les différentes 
compétences. Le candidat doit présenter un minimum de cinq et un maximum de 10 projets différents, 
débutés au cours des 10 dernières années. L’information sur chaque projet doit contenir des 
informations de base comme celles décrites ci-dessous et des informations spécifiques aux activités 
comme celles décrites dans les articles suivants :  

1. le nom et la localisation du projet ainsi que le nom du client; 

2. au minimum, le nom d’un individu comme référence qui n’est pas une personne liée au candidat 
ou à l’un des membres, sous-contractants principaux ou personne clé ayant joué un rôle significatif 
dans le projet (nom, fonction, organisation, adresse actuelle, téléphone, télécopieur et courriel). 
Chaque référence doit pouvoir être consultée sans intermédiaire par la SQI ou le CSSS et les 
coordonnées à jour permettant de joindre cet individu doivent être fournies; 

3. une description sommaire du projet incluant les responsabilités assumées et son mode de 
réalisation (traditionnel, en gérance, PPP, clés en main, etc.);  

4. le nom du candidat ou des membres ou sous-contractants principaux ayant participé à la 
réalisation de ce projet ainsi que leur rôle, leurs responsabilités et le pourcentage de participation; 

5. une photo (ne dépassant pas ¼ de page) illustrant l'ampleur physique du projet;  

6. l’échéancier prévu avec dates des étapes clés (signature du contrat, achèvement des travaux de 
construction, fin de l’entente, etc.) et l’échéancier réel pour ce projet selon l’avancement à ce jour; 
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7. le coût en capital prévu, son coût final (si travaux achevés) et la justification des écarts de coûts, le 
cas échéant; et 

8. les litiges et réclamations réglés et en cours impliquant le candidat, ses membres et ses sous-
contractants principaux, le cas échéant. 
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3. CAPACITÉ ET COMPÉTENCES POUR LA RÉALISATION DU PROJET (total de 70 points) 

Le candidat doit faire la preuve et la démonstration explicites qu’il possède les ressources et les 
compétences nécessaires afin de mener à terme le projet en mode clés en main, en fournissant la 
description de projets dans lesquels il a su démontrer son expertise à réaliser des projets selon un 
mode clés en main. L’information spécifique à chaque projet présenté doit contenir au minimum les 
détails spécifiés à l’article 2.6 de la présente annexe. 

Chaque projet doit être présenté suivant les directives de l’article 2.6 de la présente annexe et de 
façon à mettre en lumière les éléments suivants: 

3.1 Capacité et compétences en matière de conception d’infrastructures hospitalières (25 
points) 

Le candidat doit indiquer qui, du candidat ou de ses membres ou sous-contractants principaux aura la 
responsabilité en matière de conception pour le projet. 

Le candidat doit faire la preuve et la démonstration explicites : 

 qu’il possède l’expertise pertinente en matière de conception d’infrastructures hospitalières; et 

 qu’il possède les ressources expérimentées nécessaires pour s’acquitter de cette responsabilité. 

3.1.1 Expertise en matière de conception d’infrastructures hospitalières 

Le candidat doit fournir la description de trois projets d’infrastructures hospitalières afin de démontrer 
sa capacité de concevoir les ouvrages. 

Chaque projet doit être présenté suivant les directives de l’article 2.6 de la présente annexe et de 
façon à mettre en lumière les éléments suivants: 

Éléments recherchés 

Comparabilité des projets en ce qui concerne l’envergure, le contenu et la complexité, et démonstration de l’expertise à 
l’égard des éléments suivants :  

 enjeux de conception de projets majeurs de complexité similaire; 

 capacité d’innovation dans la conception de projets similaires; 

 capacité de concevoir des projets qui favorisent l’efficacité et la productivité; 

 capacité de créer des atmosphères et des espaces de travail favorisant le bien-être du personnel; 

 capacité de créer un bâtiment démontrant une clarté architecturale; 

 capacité de créer un bâtiment optimisé pour une consommation énergétique minimale; et 

 capacité de concevoir un bâtiment durable certifié LEED® Canada NC.  

Éléments spécifiques d’appréciation 

 Expérience d’intégration des exigences de la construction dans la conception. 

 Expérience d’intégration des considérations liées aux enjeux sismiques dans la conception 

 Expérience d’intégration des considérations liées à la durabilité dans la conception. 

 Conditions climatiques de réalisation (capacité à concevoir des infrastructures durables pour un climat nordique 
comparable à celui du Québec). 



APPEL DE QUALIFICATION 
ANNEXE 1 

PROJET DE L’HÔPITAL DE BAIE SAINT-PAUL 

 

Page 31 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Éléments d’innovation en conception. 

 Envergure, complexité et contenu du projet. 

 Moment de réalisation du projet (favorisant le plus récent). 

 Présentation du projet (conformité et pertinence de la description). 

 Prix et reconnaissance. 

3.1.2 Personne clé – responsable de la conception 

Le candidat doit fournir le curriculum vitae de la personne clé – responsable de la conception, suivant 
les directives de l’article 2.5 de la présente annexe.  

Les rôles et responsabilités qui seront assumés par la personne clé doivent être décrits. 

Élément recherché 

Démonstration de l’expérience et de la capacité de la personne clé à remplir le rôle proposé. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation du CV conforme aux directives. 

 Présentation des éléments pertinents au projet. 

3.2 Capacité et compétences en matière de construction d’ouvrages d’envergure 
comparable à ceux faisant l’objet du projet (25 points) 

Le candidat doit indiquer qui, du candidat ou de ses membres ou sous-contractants principaux aura la 
responsabilité en matière de construction pour le projet.  

Le candidat doit faire la preuve et la démonstration explicites: 

 qu’il possède l’expertise pertinente en matière de construction d’ouvrages d’envergure comparable 
à ceux faisant l’objet du projet; 

 qu’il possède l’expertise pertinente pour toutes les composantes du projet; et 

 qu’il possède les ressources expérimentées nécessaires pour s’acquitter de cette responsabilité. 

3.2.1 Expertise en matière de construction d’ouvrages d’envergure comparable à ceux faisant 
l’objet du projet  

Le candidat doit fournir la description de trois projets de nature et d’envergure comparables au projet 
afin de démontrer sa capacité de construire les ouvrages. L’expérience en construction 
d’infrastructures hospitalières est un atout. 

Chaque projet doit être présenté suivant les directives de l’article 2.6 de la présente annexe et de 
façon à mettre en lumière les éléments suivants : 
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Éléments recherchés 

Expérience dans des projets comparables quant à l’envergure, au contenu et à la complexité, et démonstration, le cas 
échéant, de l’expertise à l’égard des éléments suivants : 

 Centre hospitalier, enjeux de construction de projets majeurs et complexes et de projets similaires, incluant la démolition 
de bâtiments importants. 

 Capacité d’innovation dans la construction de projets similaires; et 

 Capacité de construire un bâtiment durable certifié LEED® Canada NC. 

Éléments spécifiques d’appréciation 

 Expérience en matière de gestion des impacts sur les structures existantes durant la construction. 

 Expérience d’intégration des exigences de la conception dans la construction. 

 Capacité d’intégrer des équipements de procédés complexes dans la construction de projets similaires 

 Capacité de construire des ouvrages sur des terrains posant des contraintes environnementales importantes. 

 Capacité à construire des infrastructures durables pour un climat nordique comparable à celui du Québec. 

 Capacité d’obtention de la certification LEED®. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Éléments d’innovation en construction. 

 Envergure, complexité et contenu du projet. 

 Moment de réalisation du projet (favorisant le plus récent). 

 Présentation du projet (conformité et pertinence de la description). 

 Prix et reconnaissance. 

3.2.2 Personne clé – responsable de la construction 

Le candidat doit fournir le curriculum vitae de la personne clé – responsable de la construction 
conformément aux directives de l’article 2.5 de la présente annexe.  

Les rôles et responsabilités qui seront assumés par cette personne clé doivent être décrits. 

Élément recherché 

Démonstration de l’expérience et la capacité de la personne clé à remplir le rôle proposé. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation du CV conforme aux directives. 

 Présentation des éléments pertinents au projet. 

3.3 Compétence en matière de gestion de projet (10 points) 

Le candidat doit indiquer qui du candidat ou de ses membres ou sous-contractants principaux aura la 
responsabilité en matière de gestion de projet pour le projet. 

Le candidat doit faire la preuve et la démonstration explicites : 

 qu’il possède l’expertise pertinente en matière de gestion de grands projets comparables au projet; 

 qu’il a appliqué des systèmes de gestion de projet dans de grands projets; 
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 qu’il possède les ressources expérimentées constituant une équipe homogène; et 

 qu’il a travaillé sur des projets intégrant les responsabilités de conception et de construction. 

3.3.1 Expertise en matière de gestion de grands projets 

Le candidat doit fournir la description de trois projets dans lesquels il a su démontrer son expertise en 
matière de gestion de grands projets. Chaque projet doit être présenté suivant les directives de 
l’article 2.6 de la présente annexe et de manière à ce que l’ensemble des activités nécessaires à la 
planification, à la coordination et au contrôle du déroulement de l’exécution des projets doivent être 
mises en évidence. De plus, ces trois projets devront permettre de démontrer dans quelle mesure les 
systèmes de gestion proposés pourront trouver application dans le cadre du projet et expliquer leur 
efficacité à partir des résultats obtenus. 

Éléments recherchés 

Les projets présentés doivent démontrer l’expertise en matière de gestion de grands projets d’infrastructure de nature 
comparable au projet en ce qui concerne l’envergure, le contenu, la complexité, et démontrer explicitement l’expertise en 
mettant en évidence : 

 la gestion de grands projets comprenant toutes les responsabilités assumées en mode clés en main s’appliquant aux 
différentes phases de réalisation, soit la conception, la construction et la mise en service; 

 le mode et la phase de réalisation du projet (traditionnel, en gérance, clés en main, PPP, phase construction, phases 
conception/construction, etc.); et 

 la complexité contextuelle et technique. 

Éléments spécifiques d’appréciation 

Les projets présentés doivent démontrer l’expertise en matière de gestion de grands projets d’infrastructure de nature 
comparable au projet en ce qui concerne l’envergure, le contenu, la complexité, et démontrer explicitement l’expertise en 
mettant en évidence : 

 l’expertise et la capacité à mettre en place un système complet de gestion intégrée de projet; 

 l’expertise et la capacité à élaborer et mettre en place des plans de communication applicables aussi bien au cours des 
étapes de conception et de construction; 

 l’expertise et la capacité à prendre en considération les contraintes issues de partenaires et d’organismes externes, à 
coordonner de multiples intervenants internes et externes et à intégrer les modifications en cours de projet; et 

 l’application des systèmes de gestion proposés dans le cadre du projet. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation du projet (conformité et pertinence générale). 

 Envergure, complexité et contenu du projet. 

 Explication de l’efficacité des systèmes proposés à partir des résultats obtenus. 

 Prix et reconnaissance. 

3.3.2 Système de gestion de projet 

Le candidat doit fournir un texte ayant un maximum de quatre pages qui décrit les systèmes de 
gestion de projet appliqués dans les projets présentés à l’article 3.3.1 de la présente annexe et inclure 
une présentation des résultats, rapports, systèmes et fonctionnalités. 
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Éléments recherchés 

Le texte présenté doit décrire les systèmes de gestion de projet appliqués dans des projets d’envergure comparable au 
projet, incluant notamment : 

 la gestion du contenu; 

 la coordination et l’intégration; 

 la gestion des risques; 

 la gestion des changements; 

 le contrôle des coûts; 

 le contrôle des échéanciers; 

 la gestion de l’approvisionnement; 

 la gestion des ressources humaines; 

 le contrôle de la documentation; 

 la gestion des communications internes et externes. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation (conformité et pertinence générale). 

 Pertinence des résultats. 

 Pertinence des rapports. 

 Pertinence des systèmes et des fonctionnalités. 

 Envergure des projets. 

 Moment de réalisation des projets (favorisant le plus récent). 

3.3.3 Équipe et personne clé – directeur de projet 

Le candidat doit fournir le curriculum vitæ de la personne clé – directeur de projet et des membres de 
l’équipe responsable de la gestion de projet en suivant les directives de l’article 2.5 de la présente 
annexe qui s’appliquent, mutatis mutandis, au CV des membres de l’équipe de gestion de projet.  

Le candidat doit également décrire les rôles et responsabilités qui seront assumés par les personnes 
clés du candidat sous forme d’organigramme de projet montrant l’organisation du projet durant ses 
différentes phases de réalisation (répéter l’information pertinente déjà fournie aux articles précédents 
de la présente annexe au besoin). 

L’homogénéité de l’équipe du candidat, soit son expérience de groupe, sa complémentarité et les 
projets déjà réalisés par cette équipe, représente également un élément de l’évaluation et doit être 
mis en évidence dans un court texte. 

Éléments recherchés 

 Démonstration par un court texte de l’homogénéité de l’équipe du candidat, soit : 

− son expérience de groupe; 

− sa complémentarité; et 

− les projets déjà réalisés par cette équipe. 

 CV de la personne clé que le candidat entend proposer pour le projet. 

 Démonstration de l’expérience et la capacité à gérer des projets de complexité et d’envergure comparables au projet. 
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Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation des CV conformes aux directives. 

 Présentation des éléments pertinents au projet. 

3.4 Compétence en matière de gestion de la qualité (10 points) 

Le candidat doit indiquer qui du candidat ou de ses membres ou sous-contractants principaux aura la 
responsabilité en matière de gestion de la qualité pour le projet.  

Le candidat doit faire la preuve et la démonstration explicites: 

 qu’il possède l’expertise pertinente en matière de gestion de la qualité; 

 qu’il possède les ressources expérimentées nécessaires pour s’acquitter de cette responsabilité. 

3.4.1 Projets 

Le candidat doit fournir la description de trois projets comparables au projet, afin de démontrer son 
expertise en gestion de la qualité. 

Chaque projet doit être présenté suivant les directives de l’article 2.6 de la présente annexe et de 
façon à mettre en lumière les éléments suivants: 

Éléments recherchés 

Comparabilité des projets en ce qui concerne l’envergure, le contenu, la complexité, et démonstration de l’expertise dans la 
gestion de la qualité. 

Éléments spécifiques d’appréciation 

 Description des systèmes de gestion de la qualité et de leur mise en œuvre. 

 Assurance et contrôle de la qualité (programme et manuel de la qualité, plans de gestion de la qualité, etc.). 

 Interfaces avec un ingénieur indépendant ainsi qu’avec les systèmes d’audits qualité du client. 

 Identification des processus mis en place, le suivi et les méthodes pour assurer l’amélioration continue des processus et 
résultats. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Envergure, complexité et contenu du projet. 

 Moment de réalisation du projet (favorisant le plus récent). 

 Présentation du projet (conformité et pertinence de la description). 

 Prix et reconnaissance. 

3.4.2 Personne clé – responsable de la qualité 

Le candidat doit fournir le curriculum vitae de la personne clé –responsable de la qualité et suivant les 
directives de l’article 2.5 de la présente annexe.  

Les rôles et responsabilités qui seront assumés par cette personne clé doivent être décrits. 



APPEL DE QUALIFICATION 
ANNEXE 1 

PROJET DE L’HÔPITAL DE BAIE SAINT-PAUL 

 

Page 36 

Élément recherché 

Démonstration de l’expérience et de la capacité de la personne clé à remplir le rôle proposé. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation du CV conforme aux directives. 

 Présentation des éléments pertinents au projet. 
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4. CAPACITÉ ET COMPÉTENCES FINANCIÈRES (total de 30 points)  

Le candidat doit faire la preuve et la démonstration explicites qu’il possède la capacité et les 
compétences financières afin de mener à terme le projet en fonction des critères établis ci-dessous. 

4.1 Capacité d’obtenir des assurances et des garanties (10 points) 

4.1.1 Assurances 

Le candidat, ses membres ou ses sous-contractants principaux doivent fournir une preuve de leur 
capacité d’obtenir une couverture d’assurance, d’une valeur égale à celle du contrat, pour sa propre 
protection ainsi que celle du gouvernement, de la SQI, du CSSS et de leurs représentants, employés, 
mandataires, experts et conseillers, successeurs et ayants droit, et une preuve qu’ils peuvent obtenir 
une assurance tous risques sur les biens, une assurance de responsabilité civile complète à l’égard 
du projet tenant compte des risques avoisinants et toute autre assurance que devrait normalement 
obtenir un candidat prudent qui s’engage dans un projet d’une envergure semblable à celle du projet, 
notamment en matière de responsabilité professionnelle et de responsabilité civile pour atteinte à 
l’environnement. Cette preuve peut prendre la forme d’une lettre d’intention obtenue d’un assureur ou 
courtier d’assurance, chacun détenteur du permis, certificat ou autre autorisation pour ainsi agir au 
Québec. 

Le gouvernement et la SQI se réservent le droit de mettre en place des couvertures d’assurance de 
type OCIP (Owner-Controlled Insurance Program). 

Éléments recherchés 

Présence d’une preuve écrite de la capacité à obtenir des assurances selon les prescriptions de l’article 4.1.1 de la présente 
annexe. 

4.1.2 Garanties 

La capacité du candidat, ses membres ou ses sous-contractants principaux à fournir une garantie 
d’exécution constitue un élément important de l’évaluation des candidats.  

Le candidat, ses membres ou ses sous-contractants principaux doivent fournir une lettre d’indication 
des institutions financières et assureurs appropriés, sur sa capacité à obtenir, une garantie 
d’exécution, sous forme de cautionnement ou de lettre de crédit en tenant lieu, d’un montant approprié 
pour le projet, selon la forme et les montants ci-après : 

 un cautionnement d’exécution d’au moins 100 millions de dollars; 

 une lettre de crédit irrévocable à titre de garantie d’exécution d’au moins 25 millions de dollars;  

Les indications fournies ci-dessus quant à la forme et aux montants de la garantie d’exécution, le sont 
à titre indicatif. Ces montants ne doivent pas être interprétés comme représentant le montant précis 
des garanties qui seront exigées en vertu du contrat. 

La SQI se réserve le droit de demander des garanties additionnelles (par ex : obligations de paiement 
gages, matériaux et services, cautionnement de la totalité des obligations par la société-mère du 
sous-contractant principal) qui seront divulguées aux soumissionnaires dans le cadre de l’appel de 
propositions. 
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Élément recherché 

Présence d’une preuve écrite de la capacité à obtenir une garantie selon les prescriptions de l’article 4.1.2 de la présente 
annexe. 

4.1.3 Innovation et expérience préalable 

La SQI est consciente que diverses solutions peuvent être envisagées au chapitre de la garantie 
d’exécution dans le cadre du montage financier. 

Afin de démontrer sa capacité à obtenir les cautionnements nécessaires ou une lettre de crédit en 
tenant lieu, le candidat est invité à détailler les montages associés à ses projets antécédents 
(maximum de cinq projets au cours des cinq dernières années), en précisant les raisons qui justifient 
que de telles solutions sont équivalentes. 

4.2 Solidité financière (10 points) 

Le candidat doit fournir les documents suivants pour son propre compte et celui de chacun de ses 
membres ainsi que pour le sous-contractant principal qui agira en tant que concepteur principal et 
celui qui agira en tant que constructeur principal : 

 les états financiers annuels vérifiés pour les trois derniers exercices et des copies des états 
financiers trimestriels pour chaque trimestre depuis les derniers états financiers annuels produits; 

 les rapports annuels pour les trois derniers exercices y compris les rapports de gestion s’ils 
existent, ou d’autres renseignements comparables si les rapports annuels ou les rapports de 
gestion ne sont pas disponibles; 

 le carnet de commandes, exprimé en dollars, pour chacune des cinq prochaines années; 

 une confirmation de l’absence de toute obligation financière importante non divulguée dans 
l’information déjà fournie (fournir toutes les obligations financières hors bilan), signée par le 
directeur financier ou le contrôleur de la personne visée ou par un directeur, un agent ou un 
employé de la personne, qui est autorisé à signer une telle confirmation; 

 une confirmation de l’absence de tout changement négatif important non divulgué dans 
l’information déjà fournie, signée par le directeur ou le contrôleur de la personne visée, ou par un 
directeur, un représentant ou un employé de cette personne, qui est autorisé à signer une telle 
confirmation; 

 pour les personnes qui ont une dette notée par une firme de notation de crédit, une copie du plus 
récent rapport de notation de crédit (y compris les avertissements de crédit produits depuis la 
publication de ce rapport) provenant de chaque agence de notation qui évalue la dette de la 
personne visée, ou une confirmation de l’absence de ce genre d’information; 

 une confirmation du niveau estimé de la participation en fonds propres dans le projet, en 
pourcentage et en dollars, pour chaque membre, en démontrant comment cet apport en fonds 
propres sera financé; et 

 une description des emprunts, encaisse ou autres liquidités disponibles pour supporter le niveau 
estimé de la participation en fonds propres requise. 

L’un ou l’autre du candidat, de ses membres ou du sous-contractant principal qui agira en tant que 
concepteur principal ou de celui qui agira en tant que constructeur principal, peut, aux fins de 
démontrer sa solidité financière, présenter les états financiers, rapports annuels et autres documents 
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et informations qui doivent être soumis conformément aux exigences ci-dessus de sa société-mère ou 
de toute autre personne liée, dans la mesure où cette société-mère ou autre personne liée s’engage 
par écrit à garantir toutes les obligations financières du candidat, du membre ou du sous-contractant 
principal pour le compte duquel elle soumet ces informations financières. 

Toute la documentation financière requise qui accompagne la candidature doit être correctement 
identifiée au candidat, aux membres et aux sous-contractants principaux, selon le cas. 

Éléments recherchés 

 Le candidat et, le cas échéant chacun des membres ainsi que chaque sous-contractant principal qui agira en tant que 
concepteur principal ou constructeur principal possède un bilan sain et robuste. Le ratio dette/fonds propres est 
comparable à ceux de l’industrie à laquelle il appartient. Il n’y a pas eu de détérioration marquée du bilan au cours des 
trois dernières années qui mette en doute sa capacité à réaliser le projet. Il n’y a pas de rapports de crédit négatifs ou 
d’autres informations qui mettent en doute sa solidité financière. Le bilan de chaque membre ou sous-contractant 
principal sera évalué en fonction du rôle qui lui est attribué dans la candidature. 

 Le candidat et, le cas échéant chacun des membres ainsi que chaque sous-contractant principal qui agira en tant que 
concepteur principal ou constructeur principal a généré des flux de trésorerie positifs liés aux activités d’exploitation 
(avant variation des éléments hors caisse du fonds de roulement) pour les trois plus récentes années financières. 

 Le candidat et, le cas échéant chacun des membres, ainsi que chaque sous-contractant principal qui agira en tant que 
concepteur principal ou constructeur principal a généré suffisamment de flux de trésorerie positifs liés aux activités 
d’exploitation (avant variation des éléments hors caisse du fonds de roulement) pour la plus récente année financière 
pour permettre un ratio de couverture du service de la dette d’au minimum 1.10 : 1. 

 Le candidat et, le cas échéant tous les membres de façon combinée, possèdent une encaisse, des placements à court 
terme ou une capacité d’emprunt autorisé d’au moins 100 millions de dollars. L’encaisse ou les placements à court 
terme ou la capacité de tirer sur un emprunt autorisé doivent être disponibles (c.-à-d. en sus de ce qui est requis pour 
l’exploitation courante). 

4.3 Compétence en financement de projet (10 points) 

4.3.1 Projets du candidat 

Le candidat doit fournir la description de trois projets dans lesquels il a su démontrer son expertise en 
matière de financement de projet au cours des cinq dernières années. L’information spécifique sur 
chaque projet présenté pour démontrer l’expertise en matière de financement de projet doit contenir 
les détails spécifiés à l’article 2.6 de la présente annexe ainsi que les éléments suivants :  

1. une description détaillée démontrant de façon claire et explicite l’expertise requise pour le projet; 

2. le nom, titre, rôle et responsabilités dans ce projet, des personnes clés présentées par le candidat 
pour le projet; 

3. la structure commerciale du projet; 

4. la structure de financement du projet; et 

5. les types d’instruments de financement, conditions de financement et institutions financières 
concernées auxquels on a eu recours pour le projet. 

Pour être considérés dans l’évaluation du présent critère, les trois projets doivent respecter les 
éléments suivants : 

 dans le cas d’un consortium, le financement du projet a été mis en place par le membre ou le sous-
contractant principal responsable de la mise en place du financement pour le projet; 
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 être de nature et d’envergure comparables au projet;  

 être d’une complexité et d’un niveau de risque comparables au projet. 

 

Éléments recherchés 

 Expérience, expertise et capacité à analyser et atténuer les risques sous-jacents pour des projets d’envergure. La notion 
de risques inclut tous les risques qui pourraient s’avérer être un obstacle à la mise en place du financement. 

 Expérience, expertise et capacité à attirer des investisseurs. La notion d’investisseurs sera considérée en relation avec 
des fonds propres. 

 Expérience, expertise et capacité à structurer et à conclure le financement. La notion de financement doit être 
considérée en relation avec l’ensemble des instruments financiers utilisés, incluant les emprunts. 

4.3.2 Équipe et personne clé – directeur du financement de projet 

Le candidat doit fournir le curriculum vitæ du responsable du financement de projet proposé, et des 
membres de l’équipe responsable de la mise en place du financement de projet et ce, suivant les 
directives de l’article 2.5 de la présente annexe qui s’appliquent, mutatis mutandis, à la présente 
section. 

Éléments recherchés 

Le candidat doit présenter le CV du directeur du financement de projet et du ou des experts en mise en place de 
financement qu’il entend proposer pour le projet. Par le biais du CV des membres qui la constituent, l’équipe responsable du 
financement doit démontrer, pour des financements de nature et d’envergure comparables à celui du projet, son expérience 
et sa capacité à : 

 Analyser et atténuer les risques sous-jacents; 

 Avoir recours à des instruments financiers variés; 

 Structurer et conclure le financement de projet. 

Éléments additionnels d’appréciation 

 Présentation des CV conformes aux directives. 

 Présentation des éléments pertinents au projet. 
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Annexe 2. PROJET DE L’HÔPITAL DE BAIE-SAINT-PAUL 
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PROJET DE L’HÔPITAL DE BAIE SAINT-PAUL 

Le projet de construction de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul s’inscrit dans le projet «Santé Charlevoix, 
bâtir ensemble» du centre de santé et des services sociaux de Charlevoix.  

Le projet « Santé Charlevoix, Bâtir ensemble » s’est amorcé en 2010 à la suite d’études 
parasismiques réalisées sur les bâtiments de l’hôpital de Baie Saint-Paul et de l’hôpital de La Malbaie. 
Ces études ont été réalisées dans le contexte de travaux de transformations majeures afin de 
respecter les nouvelles exigences du code du bâtiment de 2005 lors de travaux majeurs. Ces normes 
précisent qu’un hôpital, qui est classifié selon le code national du bâtiment comme un bâtiment de 
protection civile doit avoir la capacité de résister aux charges prescrites au code puisqu’il devient, lors 
de tels évènements, le centre dédié pour répondre aux besoins de la population et des personnes 
blessées. Précisons que la région de Charlevoix est une des zones sismiques les plus actives au 
Canada.  

À la suite d’expertises visant à évaluer le risque sismique de l’hôpital actuel de Baie Saint-Paul, des 
spécialistes ont conclu que le bâtiment actuel est « techniquement et économiquement non 
réhabilitable par des travaux parasismiques ». Le CSSS doit donc procéder à la construction d’un 
nouvel hôpital, au déménagement de ses installations et, par la suite, à la démolition de l’hôpital 
existant. Le projet de Baie Saint-Paul comporte trois volets distincts,  soit 1) la construction d’un 
nouvel hôpital, incluant un centre d’hébergement de longue durée, 2) l’agrandissement et le 
réaménagement  de l’édifice Pierre Dupré et 3) la démolition du bâtiment existant. À noter que le volet 
2 sera réalisé en mode traditionnel et est exclu du présent appel de qualification. 

Volet 1 : Construction d’un nouvel hôpital, incluant un CHSLD 

La construction d’un nouvel hôpital de quatre étages d’une superficie de 34 676 mètres2 comportera 
une urgence, un bloc opératoire comptant deux salles d’opération, des cliniques externes bénéficiant 
de 16 salles, une unité de courte durée en gériatrie et une unité de réadaptation fonctionnelle 
intensive totalisant 12 lits.  

Il comptera également sept lits en santé mentale, 28 lits en soins de courte durée en médecine 
chirurgie et 103 lits en hébergement et de soins de longue durée (afin de remplacer les lits situés dans 
l’édifice Pierre Dupré. Le nouveau bâtiment sera relocalisé sur un terrain adjacent au bâtiment actuel 
(voir plan). 

Volet 3 : Démolition du bâtiment de l’hôpital existant 

À la suite à la construction du nouvel hôpital de Baie Saint-Paul et une fois que les déménagements et 
la transition seront complétés, l'hôpital actuel de Baie Saint-Paul sera démoli. 

Principes directeurs du projet « Santé Charlevoix, bâtir ensemble » 

Cliniques  

Le CSSS, dans le respect de sa mission et de sa vision, privilégie une vision fondée sur l’humain, 
l’innovation, l’efficience, la sécurité et le développement durable.  

Le projet : 

 soutient le plan clinique approuvé et les orientations stratégiques de l’organisation; 
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 place sa clientèle et ses besoins actuels et prévisibles au centre des réflexions; 

 assure l’équité entre les deux pôles populationnels de Charlevoix;  

 assure le maintien des services de proximité sur le territoire de Charlevoix; 

 est basé sur une complémentarité accrue des services entre les deux pôles populationnels de 
Charlevoix. 

L’organisation du travail, où la combinaison des meilleures pratiques des deux pôles du CSSS, 
l’engagement des proches et des aménagements accueillants et sécuritaires créent des conditions 
optimales pour la prestation des soins et la qualité de vie au travail du personnel. 

Immobiliers 

Un aménagement urbain privilégiant une intégration fonctionnelle et bâtie à la fois contemporaine et 
respectueuse du voisinage, tout en ayant une présence affirmée dans le paysage; 

Accès et circulation ségrégués incluant un lien piéton avec le cœur de la ville, des percées visuelles 
d’intérêt et la préservation de la silhouette urbaine marquée par les clochers de l’église, marge de 
manœuvre pour un éventuel agrandissement; 

L’aménagement de stationnements répondant aux besoins et qui diminuent la pression sur les rues 
avoisinantes 

La structuration et la coordination des travaux du site avec les différents réseaux municipaux 

Une approche de développement durable s’appuyant sur la performance du bâtiment 

Conception architecturale, structurale et électromécanique intégrée, matériaux responsables, énergie 
et recyclage, milieu guérissant, milieu de travail stimulant 

Un concept architectural qui sait tirer parti de l’existant, tout en atteignant les plus hauts standards de 
performance fonctionnelle 

Entrées facilement identifiables et accessibles, circulations extérieures et intérieures hiérarchisées et 
claires, respect des standards reconnus, positionnement stratégique de l’urgence, liens de proximité 
optimaux et marge de manœuvre pour l’évolution prévisible du bâtiment; 

Un concept structural qui place la sécurité des occupants à l’avant-plan par la prise en compte des 
normes les plus exigeantes 

Performance structurale adaptée aux contraintes sismiques et aux besoins architecturaux et 
électromécaniques. 

Un concept électromécanique fondé à la fois sur des préoccupations de sécurité optimale de la 
clientèle et de développement durable 

Respect des normes spécifiques (performance et redondance en ventilation, chauffage, climatisation, 
plomberie, gaz médicaux et électricité) aux établissements de santé, réutilisation des systèmes et 
espaces existants. 

Une prise en compte des besoins prioritaires et imminents en équipement et mobilier par une 
planification immobilière et budgétaire fondée sur les contraintes de relocalisation; 
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Une mise en œuvre misant sur un ordonnancement optimal des travaux  

Planification fondée sur les contraintes et acquis du site, des relocalisations minimales et des 
aménagements temporaires efficients.  

Un contexte de conception et de réalisation particulier à la région de Charlevoix 

L’application du CNB 2010  

L’application de la norme CAN/CSA-Z317.2-F-10 et ses impacts sur l’obligation d’autonomie 
fonctionnelle de tous les systèmes électromécaniques du bâtiment, en toutes circonstances 

Les impacts de la localisation du projet dans une zone sismique 

 

Plan d’implantation version préliminaire : 
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Annexe 3. BILAN DES SUPERFICIES 
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BILAN DES SUPERFICIES 
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Annexe 4. PLAN CLINIQUE 
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Annexe 5. FORMULAIRE D’ENGAGEMENT 
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(À REMPLIR PAR LE CANDIDAT ET CHACUN DE SES MEMBRES, SOUS-CONTRACTANTS PRINCIPAUX ET 

PERSONNES CLÉS) 

FORMULAIRE D’ENGAGEMENT 

Ce formulaire d’engagement doit être rempli par le candidat et chacun de ses membres, sous-
contractants principaux et personnes clés. Il fait partie intégrante d’une candidature et doit être inséré 
aux premières pages de celle-ci. Pour les fins de ce formulaire d’engagement, le candidat et chacun 
de ses membres, sous-contractants principaux et personnes clés sont une « partie intéressée » et les 
expressions définies qui y sont utilisées ont le sens qui leur est conféré dans l’appel de qualification. 

FORMULAIRE D’ENGAGEMENT À L’ÉGARD DE L’APPEL DE QUALIFICATION 

pour la réalisation en mode clés en main d’un nouvel hôpital dans la ville de Baie Saint-Paul 

DESTINATAIRE : Société québécoise des infrastructures 

Le soussigné déclare être une partie intéressée ou avoir le pouvoir et l’autorité de signer le présent 
formulaire d’engagement pour le compte de la partie intéressée visée. La partie intéressée accepte 
d’agir, selon le cas, comme candidat, membre, sous-contractant principal ou personne clé du 
candidat. 

Par les présentes, la partie intéressée reconnaît avoir reçu, lu, examiné et compris le document 
intitulé : « appel de qualification pour la réalisation en mode clés en main d’un nouvel hôpital dans la 
ville de Baie Saint-Paul » et tous les documents afférents au projet en titre, ainsi que toutes les 
modalités qui y sont contenues, y compris toutes les annexes qui y sont jointes, et tous autres 
renseignements rendus disponibles par la SQI ou ses représentants à l’égard de l’appel de 
qualification. La partie intéressée déclare avoir pris connaissance de et reçu tous les renseignements 
nécessaires relatifs à la nature des services à fournir et aux exigences applicables au projet. 

Par la remise du présent formulaire d’engagement dûment signé par elle-même ou son représentant 
autorisé, la partie intéressée convient d’être liée par toutes les modalités de l’appel de qualification et 
de s’y conformer. 

Par les présentes, la partie intéressée reconnaît et convient que le gouvernement, la SQI, le ministère 
et les membres de leur personnel, leurs mandataires, leurs conseillers et représentants pourront 
vérifier tout renseignement contenu dans la candidature et mener toute enquête sur les antécédents 
de la partie intéressée dont, notamment, effectuer toute enquête à l’égard de son crédit et de sa 
solvabilité, de son casier judiciaire, de tous litiges ou procédures en faillite ou insolvabilité auxquels 
elle pourrait être partie, de son statut fiscal ainsi que de sa conformité en regard de toutes les lois à 
caractère fiscal qui lui sont applicables. 

Par les présentes, la partie intéressée consent à l’utilisation et à la cueillette par la SQI et les 
membres de son personnel, ses mandataires, ses conseillers et représentants, de renseignements 
confidentiels ou personnels sur la partie intéressée aux fins de l’évaluation de la candidature qui est 
jointe au présent formulaire d’engagement et à la transmission de tels renseignements aux personnes 
responsables d’évaluer la candidature, à la transmission au public conformément aux dispositions de 
l’article 7.4 de l’appel de qualification et suivant ce que peut exiger ou permettre la Loi sur l’accès aux 
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documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c. 
A-21). 

La partie intéressée reconnaît également que la SQI peut communiquer les renseignements compris 
dans la candidature aux différents mandataires, représentants, membres de son personnel ou 
conseillers qui assistent la SQI dans le cadre du processus de sélection. 

La partie intéressée reconnaît et convient qu’un vérificateur du processus s’assurera de l’équité et de 
la transparence du processus d’appel de qualification et que, de ce fait, les renseignements faisant 
partie d’une candidature pourront être transmis au vérificateur du processus ou à ses employés, 
représentants ou conseillers dans le cadre de ce mandat afin qu’il puisse exécuter adéquatement son 
mandat. 

Enfin, la partie intéressée reconnaît et convient qu’un arbitre de conflits d’intérêts s’assurera 
d’examiner les cas qui créent ou qui sont susceptibles de créer une situation de conflit d’intérêts ou 
d’avantage indu et de rendre une décision. La décision de l’arbitre de conflits d’intérêts concernant 
une situation réelle ou apparente, actuelle ou appréhendée de conflit d’intérêts ou d’avantage indu en 
réponse à une demande de décision anticipée ou à une demande de la SQI, à quelque stade du 
processus de sélection, est finale et sans appel. Elle lie la personne sollicitant la décision et toutes les 
parties, incluant les candidats, les membres, sous-contractants principaux et la SQI. 

De plus, la partie intéressée dont des renseignements personnels sont inclus dans une candidature 
consent à ce que ces renseignements personnels soient communiqués aux différents organismes 
mentionnés précédemment et ce, pour les fins pour lesquelles les organismes les demandent et qui 
sont décrites précédemment. 

La partie intéressée consent à ce que les renseignements suivants puissent être divulgués : 

 son nom, que la candidature du candidat dont fait partie cette partie intéressée soit retenue ou non; 

 le cas échéant, le fait que la candidature soit retenue. 

La partie intéressée s’engage à respecter les prescriptions de la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière du lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011), selon le cas, le Code de déontologie des lobbyistes (R.Q. 
T-11.011, r.0.2), les règlements d’application ainsi que les avis du Commissaire au lobbyisme ainsi 
que ceux du Conservateur du registre des lobbyistes pris en vertu de cette loi. De plus, la partie 
intéressée reconnaît et s’assurera que quiconque, soumis aux modalités d’après-mandat, d’éthique et 
de conflits d’intérêts en vertu du droit du Canada ou du Québec applicable aux membres de 
l’Assemblée nationale du Québec ou encore des membres de leur personnel ou de celui de la fonction 
publique du Québec, ne tire quelque avantage direct de l’appel de qualification à moins de se 
conformer aux dispositions applicables.  

La partie intéressée accepte d’être liée et assujettie à la décision de la SQI pour ce qui est d’établir si 
le candidat auquel elle est associée : 

 a satisfait aux critères d’évaluation établis dans l’appel de qualification; 

 est considérée par la SQI comme étant qualifiée pour l’appel de propositions; 

 sera invitée à participer à l’appel de propositions; et 

 est exclue du processus de sélection en raison du non-respect de l’une ou l’autre des modalités 
prévues à l’appel de qualification. 
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Par les présentes, la partie intéressée confirme ce qui suit : 

 la disponibilité de chaque personne clé pour le projet (chacun des membres et sous-contractants 
principaux pour les personnes clés à leur emploi respectif et le candidat pour les personnes clés 
n’étant ni à l’emploi d’un membre ni d’un sous-contractant principal); 

 ne pas être liée ou autrement associée à un candidat autre que ______________ (nom du 
candidat); 

 ne pas être en situation de conflit d’intérêts réel ou apparent, actuel ou appréhendé ou d’avantage 
indu avec la SQI, le CSSS ou le gouvernement pour les fins de cette candidature; et 

 ne pas posséder ou avoir possédé d’information confidentielle (autre que l’information donnée par 
la SQI) en lien avec le projet ou le processus de sélection. 

Le présent engagement et les obligations qui en découlent sont régis par les lois en vigueur au 
Québec. La partie intéressée qui s’engage aux termes de ce formulaire d’engagement s’en remet 
irrévocablement à la compétence des tribunaux du Québec. 

 

Nom du candidat :  

Le soussigné est (cochez la case a), b), c) ou d)) : 

Ã a) un représentant dûment autorisé du candidat 

Ã b) un représentant dûment autorisé d’un membre du candidat 

Ã c) un représentant dûment autorisé d’un sous-contractant principal du candidat 

Ã d) une personne clé ou son représentant dûment autorisé 

Nom de la partie intéressée :  

Adresse :  

  

N° de téléphone :  

N°. de télécopieur :  

Nom du représentant autorisé, le 
cas échéant (lettres moulées) : 

 

  

Signature :   

Fonction :   

Signé à ____________________ le _____________________________ []. 
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Annexe 6. ÉTIQUETTE D’ENVOI 
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ENVOI DE LA CANDIDATURE 

LE CANDIDAT DOIT : 

 utiliser une enveloppe de format approprié; 

 découper et apposer l’ÉTIQUETTE D’ENVOI suivante sur l’enveloppe; 

 indiquer son nom et son adresse de retour sur le coin supérieur gauche de l’enveloppe. 

 

     

 

CANDIDATURE 

 
APPEL DE QUALIFICATION POUR 
LE PROJET DE L’HOPITAL DE BAIE 
SAINT-PAUL 

 

  
 

 

 

 
Date et heure limites de réception : 
19 février 2014, 15h 00 
heure de Québec 

 

 
 

APPEL DE QUALIFICATION POUR LA RÉALISATION D’UN 
NOUVEL HÔPITAL DANS LA VILLE DE BAIE SAINT-PAUL 

 

 
Société québécoise des infrastructures 
À l’attention de : Monsieur Robert MacKay 
Représentant des autorités publiques 
888, rue Saint-Jean, 4e étage, bureau 400 
Québec (Québec) G1R 5H6 

PIÈCE [x] DE [y] 

 

   

  

Découper le long du pointillé 
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Annexe 7. LISTE DES PERSONNES EXCLUES 
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LISTE DES PERSONNES EXCLUES 

1. GLCRM et ass. arch., s.e.n.c. 

2. DMG arch 

3. Bouchard et Laflamme, Architectes, s.e.n.c. 

4. SNC-Lavalin inc. (génie mécanique et électricité du bâtiment) 

5. CIMA+, s.e.n.c. (génie civil du bâtiment) 

6. Groupe Qualitas inc. (ingénierie des sols) 

7. Bernard et associés (services alimentaires) 

8. Rowan Williams Davies & Irwin inc. (étude de vent et neige) 

9. Jacques Gagné (consultant en génie biomédical) 

10. Groupe Gesfor Poirier Pinchin (expert-conseil en amiante) 

11. Ernst & Young s.r./S.E.C.R.L. (conseillers financiers) 

12. Urbanex inc. (étude de sites potentiels) 

13. Robert Tremblay (étude de sol) 

14. Macogep Inc. (étude de coûts)  

15. Grant Thornton Raymond Chabot Infrastructure inc. (conseiller en processus) 
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Annexe 8. FORMULAIRE DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 

Numéro de la demande : (nom du candidat et numéro séquentiel de sa demande) 

Nom du représentant :  

Date de la demande :  

 

Demande confidentielle : ἦ NON ἦ OUI 

 

Source de la demande (précisez le titre, la section et la date, le cas échéant) : 

Séance d’information :  

Document :  

Autre :  

Demande (une seule demande par formulaire) : 

 

 


